


Un mérite reconnu

Dans ce numéro, MUNICIPALITÉ
rend un hommage tout particulier aux
lauréats du Mérite municipal 1998. Nous
leur consacrons, en effet, une bonne par -
tie de nos pages relayant en cela le
souhait du ministre des Affaires munici -
pales qui lançait à ces lauréats un «Pas
de fausse modestie!», les invitant par là à
tirer une juste fierté de la reconnais -
sance qui leur était manifestée.

Le prix du Mérite municipal a cette
caractéristique particulière de constituer
une double re c o n n a i s s a n c e : d ’ ab o rd
celle de la municipalité, qui soumet les
candidatures, et celle d’un jury national,
qui fait la sélection finale. C’est cette
double reconnaissance qui en fait l’ori -
ginalité.

Il n’y a pas de lauréats nationals qui
n’aient d’ab o rd vu leur contri bu t i o n
reconnue par les responsables politiques
locaux qui se sont donné la peine de
rega rder autour d’eux et de signaler
l’exemplarité d’un citoyen, d’une associ -
ation ou d’un employé.

«Encore un concours!», diront cer -
tains. Certes les reconnaissances diver -
ses ne manquent pas dans le milieu
municipal: prix en habitation, prix du
leadership économique, prix en adminis -
tration municipale , etc. Il est vrai aussi
que prendre le temps de remplir un for -
mulaire, rédiger et faire adopter une
résolution peut paraître fastidieux. Avec
les défis que doivent relever les admi -
nistrations municipales, on peut com -
prendre qu’on soit tenté d’en faire la
quarantième priorité. Et pourtant!

On aurait tort, bien sûr. Tout simple -
ment parce que les administrat i o n s
p u bliques qui ont la re s p o n s ab i l i t é
d’assurer la qualité de vie de leurs conci -
toyens, ne sauraient s’acquitter de cette
responsabilité sans l’engagement exem -
p l a i re d’indiv i d u s , de groupes et
d’employés qui, précisément, consacrent
leur temps et leur énergie au mieux-être
de la collectivité.

À l’heure où tous les discours –
économique, social, politique – conver -
gent pour faire de l’individu le premier
responsable de son avenir, le temps que
l’on met à signaler les exemples à suivre
est loin d’être perdu.

Yvon Poulin
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Les lauréats du Mérite
municipal 1998

DES EXEMPLES
À SUIVRE!

Pour une huitième
année consécutive
avait lieu, en juin
d e rn i e r, la re m i s e
des prix du Mérite
municipal 1998.
Nous vous présen-
tons brièvement la

feuille de route qui a valu à chacun des
lauréats d’être honoré.

Par Jacques Verreault
4

À Beauport

UN PARTENARIAT AU
SERVICE DES ÉCOLIERS ET
DE L’ENVIRONNEMENT

Par Danielle Caron et
Yves Marchand

13

LE PLAN STRATÉGIQUE
1998-2001 DU MAM

Le plan stratégique
du ministère des
A ffa i res mu n i c i-
pales a été préparé
à l’aube de change-
ments import a n t s
dans le monde
municipal. Il fi xe

une démarche dynamique et souple qui
permettra au Ministère, avec ses parte-
naires municipaux, de faire face à une
problématique en évolution.

Par Pierre-Christian Labeau
14

La retraite progressive et la
retraite anticipée

DES NOUVEAUTÉS
QUI INTÉRESSERONT
LE MONDE MUNICIPAL

Au printemps 1997 la Loi sur le régime de
rentes du Québec et la Loi sur les régimes
complémentaires de retraite ont été modi-
fiées pour favoriser la retraite progressive
et la re t raite anticipée dans le milieu
municipal. Explications.

Par Claude Rodrigue
16

La nouvelle loi municipale
en Alberta

UN RENVERSEMENT
DE TENDANCES DANS
LA FORMULATION
DES POUVOIRS
MUNICIPAUX
Tout permettre ce qui n’est pas défendu.
C’est le principe sur lequel s’est fondée
l’Alberta dans la délimitation des compé-
tences des municipalités quand est venu
pour elle le moment de procéder à la révi-
sion de ses lois municipales. Une
ap p ro che dont pourrait s’inspirer le
Québec.

Par Diane Gaumond
20

CLD et économie sociale

LA MOBILISATION
EST LÀ AUSSI
ENCLENCHÉE
La participation de
tous les membre s
de la société est
essentielle pour
p e rm e t t re la créa-
tion d’emploi, l a
p r é s e rvation du
c apital humain et
financier de nos
collectivités et pour
la dispense de ser-
vices sociaux adap-
tés aux besoins locaux. Ce sont là les
b é n é fices de l’économie sociale. Les
quelque 100 CLD agréés ont aussi pour
mandat de favoriser son déploiement.

Par Gilles Lehouillier
22

Le Centre d’expertise et de
recherche en infrastructures
urbaines (CERIU)

UN CATALYSEUR PAS
COMME LES AUTRES!

Par Abdellah El Mzem
26
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DROIT

LE SYSTÈME
DE PONDÉRATION
DES SOUMISSIONS

Par Me André Langlois
28



Bas-Saint-Laurent

Mme Cécile Beaulieu
Catégorie citoyens, Amqui

La candidat u re de Mme
Beaulieu a été re t e nue pour
l ’ e n s e m ble de sa contri bu t i o n
bénévole exceptionnelle de plus
de 30 ans au service de sa com-
munauté. Son plus grand engage-
ment s’est manifesté enve rs la
Société Saint-Vi n c e n t - d e - Pa u l ,
dont elle a été membre du conseil
d’administration pendant 33 ans,
au cours desquels elle a assuré, en
o u t re, la gestion du comptoir
durant 20 ans.

Par ailleurs, elle a été membre, de 1983 à 1993, du conseil
d’administration d’une coopérative d’habitation, de 1987 à
1991, du comité pastoral d’Amqui et, de 1989 à 1991, du con-
seil pastoral familial de la même municipalité.

M. Claude Fortin
Catégorie employés municipaux, Mont-Joli

M. Fortin est préposé à l’entretien à l’aréna de Mont-Joli, le
Stade du centenaire, depuis dix ans. Sa prestation de service est
irréprochable, mais c’est surtout pour son engagement bénévole
dans la communauté et, plus particulièrement, dans un domaine
connexe à son travail, le hockey mineur, que sa candidature a été
sélectionnée.

Ainsi, grâce à son acharnement, il a redonné au hockey
mineur de sa région ses lettres de noblesse, alors qu’avant
son engagement, cette activité était en voie de disparition.
Grâce à ses efforts, quelque 240 jeunes de la Municipalité
sont maintenant actifs dans différentes catégories de cette disci-
pline.
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Les lauréats du Mérite municipal 1998

DES EXEMPLES
À SUIVRE!

Par
Jacques Verreault

Direction des communications

C’est le vendredi 12 juin dernier, à Québec, que s’est déroulée la huitième cérémonie de remise
des prix du Mérite municipal. Le ministre des Affaires municipales, M. Rémy Trudel,
qui présidait la cérémonie, était entouré, pour l’occasion, de la présidente de l’Union

des municipalités régionales de comté et des municipalités locales du Québec,
Mme Jacinthe B. Simard, et du représentant de l’Union des municipalités du Québec et
maire de Saint-Jean-Chrysostome, M. Arthur Roberge. Le président-directeur général

du groupe Mutuelle des Fonctionnaires, M. Alphé Poiré, commanditaire de l’événement,
comptait également parmi les invités d’honneur.

L’article qui suit présente les 32 lauréats à travers les réalisations
qu’ont bien voulu reconnaître leurs municipalités

et qui leur ont valu d’être honorés.
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Comité de développement culturel d’Amqui
Catégorie organismes communautaires, Amqui

Le Comité de développement
c u l t u rel d’Amqui est composé
uniquement de bénévoles qui
t ravaillent au déve l o p p e m e n t
de la culture sous toutes ses
formes.

Depuis 20 ans, il organise et
présente des spectacles donnés
par des professionnels dans les
domaines de la danse, du théâtre,
de la musique et des variétés,
pour tous les groupes d’âges de la
communauté. D’une moyenne de
dix spectacles par année, le comité est maintenant passé à la
présentation de 15 à 20 spectacles annuellement, grâce à de
nombreux efforts de mise en marché.

Le comité est également très actif dans d’autres domaines de
la culture, notamment dans l’orga n i s ation annuelle d’une
semaine culturelle et celle de la Fête nationale. Il met aussi sur
pied des cours de musique.

Saguenay–Lac-Saint-Jean

M. Claude Richard
Catégorie citoyens, La Baie

M. Rich a rd s’est consacré
durant 25 années à ses conci-
toyens, en s’engageant dans la
politique municipale. Retraité de
son poste de maire de Ville de La
Baie depuis l’automne 1997, M.
Richard a toujours été reconnu
pour son sens aigu des respons-
abilités, son jugement fiable et sa
tendance à privilégier la concer-
tation.

En 1973, il entre en politique
municipale à titre de conseiller à
Bagotville jusqu’à ce qu’il soit élu maire de la nouvelle
Ville de La Baie, en 1980, poste qu’il occupera, sauf pendant
une courte éclipse volontaire, jusqu’à sa retraite, l’automne
dernier.

Un fait notable de sa vie publique a été sa décision, en 1998,
de poursuivre la présentation du spectacle La fabuleuse histoire
d’un royaume. Point n’est besoin d’insister sur les retombées de
cette décision.

Comité de relance économique d’Albanel (CRÉA)
Catégorie organismes communautaires, Albanel

Le Comité de relance écono-
mique d’Albanel (CREA) a été
mis sur pied en 1989 dans le but
de soutenir le déve l o p p e m e n t
économique de la Municipalité,
alors aux prises avec l’exode des
j e u n e s , le vieillissement de sa
population et la stagnation de son
économie.

Au terme de huit années de tra-
vail accompli par de nombreux
b é n é vo l e s , les réalisations du
CRÉA ont amené les citoyens de
la Municipalité et d’ailleurs à ne plus percevoir cette dernière
comme exclusivement rurale. On constate d’ailleurs dans la
municipalité un accroissement des jeunes familles, une hausse
de la construction résidentielle et l’implantation de plusieurs
petites entreprises. On y projette, en outre, de mettre en place un
parc commercial.

Québec

M. Gabriel Laroche
Catégorie citoyens, Cap-Rouge

M. Laroche s’est distingué par
deux réalisations exceptionnelles
récentes dans sa commu n a u t é :
SÈVE-Jeunesse et le projet Après
l’école.

Dans le premier cas, i l
s’agit d’un groupement bénévole
qui tient un café-re n c o n t re, l e
C a f - a rt , qui gère un réseau
d’aide à l’emploi et qui off re
aux jeunes une scène pour des
p re s t ations culturelles ou spor-
tives. Le rôle de M. Laroche a
consisté à aider les jeunes à structurer leur organisation et à la
mettre sur pied sur les plans légal et financier.

Le projet Après l’école, conçu en 1997, offre quant à lui
un encadrement spécialisé à des enfants qui présentent des
d i fficultés d’ap p re n t i s s age, découlant de pro blèmes de
comportement ou de difficultés familiales. Tout en offrant un
temps de répit aux parents entre la fin des classes et le
retour à la maison, Après l’école permet aux enfants de recevoir
l’aide de professeurs pour les leçons et les devoirs, ou encore de
l’aide de spécialistes pour les situations difficiles qu’ils peuvent
vivre.

Mme Céline Dubé Mme Adèle Gaudreault



M. Michel Beaupré
Catégorie employés municipaux, Cap-Rouge

Ingénieur municipal à Cap -
Rouge, M. Michel Beaupré et son
équipe des travaux publics sont
honorés pour l’implantat i o n
d’une fondeuse à neige géo-
thermique dans la Municipalité.

Le projet consiste à réchauffer
de l’eau du fleuve Saint-Laurent
par un circuit de capteurs solaires
en été, de l’injecter dans le sol, à
l’y emmagasiner jusqu’à l’hiver,
puis à la pomper dans un réservoir
en béton où sont déversées les
neiges usées, pour y être fondues dans l’eau chaude.

Le procédé est novateur en ce qu’il utilise l’énergie naturelle
et la géomorphologie locale d’abord pour réchauffer l’eau et
ensuite pour l’entrep o s e r. La conception mécanique des
équipements est également inédite.

Cette réalisation est la première du genre au Québec et déjà
un grand nombre de représentants d’autres municipalités sont
venus visiter le site. Plusieurs études sont d’ailleurs en cours
dans différentes villes pour vérifier l’exportabilité de cette nou-
velle technologie. Enfin, il convient de souligner que le principe
de l’emmagasinage de réserves thermiques produites en été et
utilisables en hiver représente un potentiel énorme dans diver-
ses sphères de l’activité humaine.

Pignon bleu - La maison pour grandir
Catégorie organismes communautaires, Québec

Pignon bleu est un organisme
mu l t i - s e rvices oeuvrant auprès
des familles à faible revenu de la
Basse-ville de Québec, qui ont des
enfants de 12 ans et moins. Créé
en 1991 pour lutter contre la faim
chez les enfants des écoles pri-
maires des quartiers défavorisés,
l’organisme offre maintenant une
gamme de services pour atténuer
la misère et les carences des
familles pauvres. Les serv i c e s
offerts vont de l’aide alimentaire
aux services socio-éducatifs pour
les enfants et les familles, en passant par la formation et l’inser-
tion au travail des adultes.

Pour ce qui est des réalisat i o n s , mentionnons que pour la seule
année 1997, l ’ o rganisme a distri bué plus de 270 000 collat i o n s
dans les écoles et terrains de jeux; il a servi 20 000 repas au
re s t a u rant populaire du Pignon bleu; il a tenu 32 séances de cui-
sine collective, ap p o rté 208 dépannages alimentaires à
1 0 9 fa m i l l e s , o rganisé 40 séances de petits déjeuners éducatifs et
o ffe rt 24 cours d’initiation à la cuisine santé.

Mauricie

M. Jacques Lessard
Catégorie citoyens, Trois-Rivières

La candidature de M. Lessard
a été re t e nue pour son trava i l
ex c eptionnel dans deux gra n d s
dossiers: les Jeux d’hiver de 1999
et l’organisation et le suivi du
projet Renouveau économique.

Dans le premier cas, grâce en
p a rtie à l’engagement de M.
Lessard, la Municipalité a obtenu
le mandat d’organiser les Jeux
d’hiver de 1999 et M. Lessard fait
partie de l’organisation, comme
membre du conseil d’administra-
tion. Le dossier de candidature était original en ce que neuf
partenaires s’étaient regroupés pour l’occasion: trois villes, trois
commissions scolaire s , deux collèges et une unive rs i t é .
M. Lessard comptait parmi les rassembleurs.

Dans le cas du Renouveau économique, M. Lessard fut l’un
des pre m i e rs à soutenir la mobilisation lancée par la
Municipalité à l’occasion du Fo rum pour le re n o u ve a u
économique de l’automne 1997. Il est demeuré actif dans ce
dossier en devenant membre du Comité de concertation.

Enfin, soulignons que l’engagement de M. Lessard envers la
collectivité ne date pas d’hier: il était de l’organisation des Jeux
du Québec de 1975; en 1984, on le retrouve directeur général du
Comité des fêtes du 350e anniversaire de la Municipalité. Il est
présentement directeur du Centre de formation aux entreprises
de la Commission scolaire de Trois-Rivières.

M. Roger Baril
Catégorie employés municipaux, Trois-Rivières

M. Baril est chef de service à
la Division du matériel roulant
des travaux publics de Tro i s -
Rivières. Il est reconnu pour son
ingéniosité, son imagination et le
grand soin qu’il met dans l’ac-
complissement de ses fonctions.
Inventeur par «nature», il a ima-
giné des «trouvailles» qui ont per-
mis à son service d’atteindre trois
objectifs pri m o rdiaux de la
Municipalité: offrir un service de
qualité à meilleur coût; repérer
des problèmes et les régler de façon durable et économique;
utiliser ses propres ressources pour relever de nouveaux défis.

Voici quelques réalisations de M. Baril:

– 1987: mise au point d’un bras articulé pour l’arrosage des
trottoirs et des bacs à fleurs; cette réalisation lui a valu un
prix provincial;
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– 1992: mise au point d’un dévidoir automatique pour les boy-
aux d’incendie du Service de la sécurité publique;

– 1994: mise au point d’un système d’amortissement pour
empêcher les panneaux de bennes des camions de déneige-
ment de se refermer bruyamment au moment du décharge-
m e n t , b ruit qui déra n gait les occupants des résidences
voisines des sites de déversement;

– 1998: supervision de la réalisation d’un nouveau camion-
pompe du Service de la sécurité publique, conforme aux
besoins de ses utilisateurs.

Salon du livre de Trois-Rivières
Catégorie organismes communautaires, Trois-Rivières

Le Salon du livre de Trois-
Rivières célèbre dix ans d’anima-
tion culturelle dans la région de la
Mauricie. Le Salon du livre de
Trois-Rivières, c’est quatre jours
d ’ a c t iv i t é s , 200 bénévoles et
14 000 entrées. Notons que 150
auteurs sont venus y rencontrer la
population cette année et que le
montant total de la subvention
ve rsée par la Municipalité au
comité organisateur n’est que de
2 500 dollars.

Le Salon du livre de Trois-Rivières présente des activités qui
sont originales, voire inédites telles:
– le prix «Illustration jeunesse»;
– le brunch littéraire où public et auteurs se rencontrent;
– le prix «Mémoire» décerné à un écrivain du lieu;
– la journée des professionnels du domaine du livre;
– la présentation d’un invité d’honneur chaque jour;
– des initiatives amusantes, tel un mur à graffitis.

Montréal

Mme Barbara Moore
Catégorie citoyens, Westmount

Mme Moore est active bénévo-
lement depuis 25 ans à titre d’ani-
m at rice commu n a u t a i re. Le Méri t e
municipal qu’on qui lui est at t ri bu é
vise à re c o n n a î t re l’importance de
sa contri bution au mieux-être de sa
c o l l e c t iv i t é .

Les causes qu’elle a toujours
soutenues au cours de toutes ces
années touchent plusieurs domai-
nes: la santé, les personnes hand-
icapées, l’éducation et la sécurité.
Elle se préoccupe part i c u l i è re-
ment du mieux-être des personnes âgées qui représentent un
pourcentage élevé de sa communauté.

Dans ses nombreuses activités bénévoles présentes et
passées, elle occupe et a occupé plusieurs fonctions :
– présidente du sous-comité d’entraide du projet Villes en

s a n t é , qui a conduit à l’élab o ration récente de la Jo u rnée du
m i e u x - ê t re, une exposition regroupant 25 spécialistes en santé;

– organisatrice du programme Sécurimarche, un projet de
prévention du crime et de surveillance de quartier;

– administratrice de l’Association municipale de Westmount;
– membre du conseil d’administration du CLSC Métro Guy;
– instigatrice et auteure d’un guide sur les édifices publics et

commerciaux de la Municipalité accessibles aux personnes
handicapées.

M. Donald Lewis
Catégorie employés municipaux, Saint-Laurent

M. Lewis a été, pendant 27 ans, chauffeur d’autobus pour le
compte de la Municipalité. Son travail consistait essentiellement
à conduire à bon port des centaines de jeunes sportifs. Intègre et
consciencieux, M. Lewis a exercé ses fonctions avec compé-
tence, comme tout bon employé, mais ce par quoi il s’est dis-
tingué, c’est son engagement extraordinaire auprès des jeunes.

Son titre de chauffeur ne l’obligeant aucunement à prendre
du temps pour remonter le moral des équipes sportives de
jeunes, diminués par la défaite. C’est pourtant ce qu’il a fait
durant 27 ans, avec générosité et dévouement. Trouvant toujours
les mots qu’il fallait, il a inspiré la persévérance et le courage à
de très nombreux jeunes de la Municipalité.

La carri è re de M. Lewis rappelle à tous l’importance de l’ap p o rt
de chaque employé municipal pour le mieux-être de la collectiv i t é .

L’Unité de protection civile de Westmount
Catégorie organismes communautaires, Westmount

Ce prix souligne 50 années de
b é n é vo l at de l’Unité de pro t e c t i o n
c ivile au bénéfice de toute la com-
munauté et marque le travail em-
p ressé et constant de ce groupe dans
la gestion de la crise du ve rg l a s .

Composé de jeunes citoyens
qui s’adonnent heb d o m a d a i re-
ment à une formation de sauve-
tage qui leur est dispensée par le
Service des incendies, cet organ-
isme fournit, depuis 50 ans, une
aide bénévole aux services muni-
cipaux en situations d’urgence.
Ses réalisations régulières sont nombreuses et variées et ne se
comptent d’ailleurs plus après toutes ces années.
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Les membres de l’organisme ont cependant été mis à contri-
bution d’une façon particulièrement importante durant la crise
du verglas. Dès le 6 janvier, ils se sont mis à l’oeuvre et ce n’est
que dix jours plus tard que certains d’entre eux ont pu retourner
chez eux, alors que les autres sont allés aider des municipalités
voisines plus éprouvées.

Outaouais

Mme Odette Surch
Catégorie citoyens, Val-des-Monts

Mme Surch est présidente de
la Corp o ration de la cave rn e
Laflèche inc., un organisme à but
non lucratif voué à la gestion et à
la mise en valeur de cette grotte
naturelle.

B é n é vole ag u e rrie dep u i s
1989, Mme Surch a su rallier les
ressources du milieu pour coor-
donner diff é rentes interve n t i o n s
de réhabilitation et de mise en
valeur, faisant appel autant à des
prestataires de l’aide sociale qu’à
des spécialistes en géomorphologie et en spéléologie, en passant
par des étudiants à la recherche d’emplois d’été.

Mme Surch est considérée comme la maître-d’oeuvre de la
«résurrection» de la caverne et s’investit corps et âme dans la
gestion et le développement du site. Sous sa direction, le projet
crée de l’emploi et contribue au développement récréo-touris-
tique de la Municipalité. Ce projet contribue également à la for-
mation des jeunes de la région puisque ceux-ci bénéficient d’un
programme particulier de visites scolaires.

M. Pierre Tessier
Catégorie employés municipaux, Hull

La candidature de M. Tessier a
été re t e nue pour son initiat ive
dans la mise sur pied d’un service
d ’ i n fo rm ation bibl i ograp h i q u e
pour la clientèle d’affaires de la
Municipalité. Entré en fonction à
la bibliothèque en 1994, M .
Tessier avait pour mandat d’in-
téresser les gens d’affaires à cette
institution municipale. L’une de
ses premières réalisations a donc
été la conception du Guide des
gens d’affaires, un outil visant à
familiariser cette clientèle particulière aux sources d’informa-
tion disponibles à la bibliothèque.

M. Tessier a également pris d’autres initiatives très profita-
bles aux gens d’affaires et à la Municipalité: il a conçu un ate-
lier de formation documentaire destiné aux étudiants du Collège

de l’Outaouais inscrits au cours de démarrage d’entreprises; il a
également constitué la collection de bases de données sur CD-
ROM du secteur des affaires de la bibliothèque; il a conçu un
site Internet pour la bibliothèque, à la suite d’une formation sur
l’informatique et la bureautique acquise en grand partie en
dehors de ses heures de travail.

Loisirs Saint-Jean-Bosco
Catégorie organismes communautaires, Hull

Le Comité des loisirs Saint-
Jean-Bosco est honoré pour ses
5 0 années de progra m m at i o n
c o m mu n a u t a i re, c u l t u relle et
sportive. Le conseil d’administra-
tion compte une douzaine d’admi-
nistrateurs, sans compter les nom-
breux bénévoles qui participent à
l’organisation des activités.

Parmi ses réalisations, on re-
marque:
– un carnaval d’hiver qui, depuis

plus de 25 ans, rejoint chaque
année près de 6 000 participants pendant dix jours;

– un club de judo et d’autodéfense d’une centaine de membres
de tous âges;

– un club de ballet-jazz d’une cinquantaine de membres;
– l’organisation annuelle d’une fête de quartier printanière qui

rejoint 600 participants en famille.

Le comité est également responsable de la gestion d’un cen-
tre communautaire ouvert en 1988, et ce, en faisant preuve
d’une très grande autonomie financière, puisqu’il s’autofinance.

Abitibi-Témiscamingue

M. Laval Laflamme
Catégorie citoyens, Rouyn-Noranda

M. Laflamme est cloué à un
fauteuil roulant depuis un acci-
dent du travail survenu en 1972.
À la suite de cet accident, cet
ancien bûcheron a résolu de ter-
miner ses études secondaires et
d’obtenir un diplôme d’études
collégiales en techniques admi-
nistratives. Ce prix veut recon-
naître son engagement total à la
communauté depuis qu’il a entre-
pris son action bénévole en 1975.

Ses nombreuses réalisat i o n s
dans les domaines des loisirs , des services médicaux, d u
transport adapté, de l’accessibilité des lieux publics et de l’inté-
gration des personnes handicapées au marché du travail, ont
contribué à améliorer grandement les conditions de vie de ces
dernières. En voici quelques-unes:
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– organisation des Jeux régionaux pour les personnes handi-
capées en 1979;

– création d’un club régional de ballon-panier en fauteuil
roulant en 1981;

– fondation de l’Atelier Renaissance, un atelier adapté de répa-
ration d’articles électriques en 1980;

– implantation et développement de services de néphrologie à
Val-d’or en 1986 et à Rouyn-Noranda en 1997;

– fondation du Regroupement des associations locales de per-
sonnes handicapées en 1987;

– acquisition de deux édifices communautaires en 1987 et en
1996 pour les personnes handicapées et défavorisées de
Rouyn-Noranda;

– fondation du transport adapté Les Intrépides inc. en 1984;
– création de la Fondation Laval-Laflamme en 1990.

M. Donald Darby
Catégorie employés municipaux, Rouyn-Noranda

Le prix décerné à M. Darby ve u t
souligner la qualité exe m p l a i re de
son travail à titre de directeur du
S e rvice des parcs et des équipe-
m e n t s , d epuis la fusion des villes de
Rouyn et de Noranda en 1986.

Au p a ravant spécialiste en
ch a u ffage et réfri g é ration au
C e n t re récréatif de Nora n d a ,
M. Darby a alors entrepris le défi
d’embellir cette ville qui ava i t
mérité le titre peu enviable de
«ville la plus polluée d’Amérique
du Nord». C’est avec dynamisme et conviction qu’il s’est mis à
l’étude des plantes, à fréquenter les congrès horticoles, à visiter
les jardins publics durant ses congés et à constituer une banque
de photos d’aménagements horticoles. Il a, par la suite, formé
des équipes de bénévoles et suscité des partenariats avec des
entreprises et des organismes communautaires dans le but de
réaliser des opérations de nettoyage ou d’entreprendre des pro-
jets de revitalisation de secteurs dénudés par l’activité minière.

Son acharnement à l’égard de l’embellissement a conduit sa
municipalité à remporter l’Iris d’Or du concours Villes, villages
et campagnes fleuris en 1997, pour les villes de sa catégorie.

Transformeurs inc.
Catégorie organismes communautaires, Rouyn-Noranda

Les Transformeurs inc. est une
e n t rep rise à but non lucrat i f
vouée à deux missions, à savoir la
r é c u p é ration et le re cy cl age,
d’une part, et la formation à l’em-
ploi et l’insertion sociale, d’autre
part. De petit atelier protégé mis
en place en 1984 pour développer
l’employabilité de jeunes en diffi-
culté d’adaptation et de person-
nes atteintes de défi c i e n c e
physique ou d’autisme, cet organ-
isme est devenu aujourd’hui une

importante entreprise de récupération et de recyclage admisnis-
trant un centre régional de tri multimatériaux et un éco-centre
unique.

Depuis 1984, Les Transformeurs ont reçu plusieurs centaines
de travailleurs-stagiaires, dont plus de la moitié ont trouvé un
travail à temps plein à la suite de leur stage. De plus, avec les
i nvestissements des dern i è res années, l ’ e n t rep rise emploie
maintenant 75 travailleurs à temps plein.

Côte-Nord

Mme Claudie Malouin
Catégorie employés municipaux, Île-d’Anticosti

Ce prix vient souligner dix
années de service exceptionnel à
la population. Entrée au service
de la Municipalité en 1987, à
l’âge de 21 ans seulement, Mme
Malouin n’a cessé, d epuis ce
temps, de dispenser des services
de qualité, avec compétence et
intégrité. C’est elle qui a «gardé
le fort» pendant les nombreux
changements de conseil munici-
pal et de secrétaire - t r é s o ri e r,
garantissant ainsi la poursuite du
développement de la Municipalité. Elle est aujourd’hui une
source de référence indispensable pour tout ce qui touche l’his-
toire et les archives de la Municipalité.

Ses réalisations sont nombreuses. Voici les principales:
– mise en place d’un service de brigadier pour les jeunes;
– actualisation du plan des mesures d’urgence;
– formation du comité organisateur des fêtes du centenaire;
– informatisation des services de la Municipalité;
– réalisation du premier guide touristique de la Municipalité;
– supervision du réaménagement du camping municipal.

Club Optimiste d’Anticosti
Catégorie organismes communautaires, Île-d’Anticosti

C’est grâce à l’initiative du
club Optimiste qu’a pu être réa-
lisée, au cours de l’été et de l’au-
tomne 1997, la construction d’un
n o u veau centre sportif à Po rt -
Menier. Dépourvue de patinoire
couverte, la petite population de
265 habitants ne pouvait plus
organiser d’activités courantes, la
p at i n o i re ex t é ri e u re étant à la
merci des caprices de la nature.
Or, depuis l’ouverture du centre,
des rencontres de hockey ont eu
lieu deux fois la semaine et le club Optimiste a pu organiser des
cours de patinage pour les jeunes de la localité. Ce centre est
rapidement devenu le pôle d’attraction et la fierté de toute la
population. Éventuellement, il abritera également des terrains
de tennis et une salle de réception.
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La réalisation du club s’est révélée novat rice à plusieurs
é ga rds. D’un coût initial estimé à 800 000 dollars , le centre a pu
ê t re érigé pour 500 000 dollars , grâce à l’ingéniosité des mem-
b res du Club et à la part i c i p ation d’une bonne partie de la popu-
l ation qui y a travaillé de ses mains. L’ o ri ginalité du projet réside
aussi dans la fo rmule de financement puisque la moitié des fo n d s
requis a été recueillie localement. Tous les intervenants de la
c o m munauté – citoye n s , o rga n i s m e s , e n t rep ri s e s , a d m i n i s t rat i o n
municipale – ont collaboré à cet ambitieux pro j e t.

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

M. Yves Coulombe
Catégorie citoyens, Sainte-Anne-des-Monts

Le Mérite municipal est
d é c e rné à M. Coulombe pour
souligner son engagement et son
dynamisme dans le corps des
pompiers volontaires, dont il est
président depuis 1985 et capitaine
depuis 1987.

Professionnalisme et dévoue-
ment sont les qualités premières
reconnues par l’ensemble de la
p o p u l ation chez M. C o u l o m b e.
Parmi ses réalisations profession-
nelles, signalons l’établissement
de critères d’embauche rigoureux, son engagement dans la for-
mation et le perfectionnement des pompiers volontaires et
l ’ é l ab o ration d’un premier contrat de travail entre la
Municipalité et ses pompiers volontaires.

L’exemplarité de M. Coulombe dans l’accomplissement de
ses fonctions ne fait aucun doute et son engagement dans le
milieu a permis au corps des pompiers d’obtenir du financement
pour divers équipements de sauvetage indispensables.

Centre Louise-Amélie inc.
Catégorie organismes communautaires,
Sainte-Anne-des-Monts

Le Centre Louise-Amélie est
une maison d’aide et d’héberge-
ment pour les femmes victimes de
violence conjugale et leurs
enfants. Issu du milieu religieux
en 1982, le centre devient une
ressource permanente et reconnue
en 1985. Depuis 1987, il reçoit
une allocation de fonctionnement
de l’État à laquelle s’ajoutent,
d epuis 1993, des sommes
p rovenant de la Fo n d at i o n
Louise-Amélie inc.

Le centre offre dix places d’hébergement et dessert la popu-
lation de la MRC Denis-Riverin. Il accueille annuellement
quelque 300 personnes en détresse. Son engagement dans le
milieu est nécessaire, compte tenu du contexte socio-
économique de la région qui apparaît plus difficile que dans
d’autres régions du Québec.

Chaudière-Appalaches

M. Serge Dodier
Catégorie employés municipaux, Thetford Mines

La candidature de M. Dodier a
été retenue pour l’exemplarité de
sa carrière de 28 années qui a pris
fin avec sa retraite, en septembre
1997, alors qu’il était capitaine au
Service des incendies.

Parmi ses réalisations profes-
sionnelles, on note un bon nom-
bre d’actions qui ont contribué au
développement et au mieux-être
de la collectivité. Il faut aussi, et
surtout, souligner que M. Dodier
a participé à des projets communautaires, précisément destinés
à prévenir et à réduire la criminalité. Voici une liste partielle
d’organismes ou d’associations auxquels il a été associé durant
de sa carrière:
– table de concertation pour la prévention de la toxicomanie

chez les jeunes;
– maison des jeunes;
– grands-frères et grandes-soeurs;
– info-jeunes et passeport-jeunesse;
– carrefour jeunesse;
– Opération Nez rouge;
– Régie régionale de la santé et des services sociaux;
– conseil d’administration des Fêtes de l’amiante;
– Jeux du Québec de 1980;
– maison d’accueil pour femmes et enfants victimes de vio-

lence (La Gitée).

Corporation des Fêtes du 325e de Cap-Saint-Ignace
Catégorie organismes communautaires, Cap-Saint-Ignace

Il s’agit ici d’une réalisation
p a rt i c u l i è re, en l’occurre n c e
l’organisation et la tenue de Fêtes
du 325e de Cap-Saint-Ignace qui
se sont déroulées du 27 au 30 juin
1997.

Cette réalisation visait les ob-
jectifs spécifiques suivants:
– offrir à la population un événe-

ment à la fois populaire et cul-
turel;
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– contribuer à promouvoir la Municipalité sur le plan touris-
tique;

– développer la fierté et le sentiment d’appartenance de la po-
pulation;

– favoriser la reconnaissance des organismes concernés;
– développer le partenariat entre les organismes.

Les préparatifs entourant l’organisation de l’événement ont
duré plus de trois ans. Citoyens et organismes ont été mobilisés
pour réaliser des recherches ou organiser des activités. Des
sous-comités de bénévoles ont été constitués pour des réalisa-
tions part i c u l i è res. Les organismes commu n a u t a i res sont
devenus partenaires de l’événement et ont eu droit au partage
des revenus générés.

Cette réalisation est exemplaire en ce qu’elle a permis aux
gens du milieu de se regrouper, de travailler ensemble à des
objectifs communs et de mettre sur pied des partenariats qui
g é n è rent des retombées permanentes et permettent à la
Municipalité de fonctionner plus harmonieusement avec le
milieu.

Lanaudière

Maison Sainte-Famille
Catégorie organismes communautaires, Lachenaie

La Maison Sainte-Famille est
un centre d’hébergement pour les
personnes atteintes du SIDA qui
sont en phase terminale. L’idée de
la mise en place de ce centre est
ve nue de l’Évêché de Saint-
Jérôme après qu’on lui eut fait
don d’une résidence privée. La
maison a été inaugurée en 1996.
Elle est gérée par un conseil d’ad-
ministration formé de bénévoles
et de représentants de l’Évêché.

La maison offre aux sidéens et
aux membres de leurs familles des services d’accompagnement
et de soutien psychologique. Elle peut accueillir cinq malades.

Prochainement, on procédera à l’addition de trois nouvelles
unités de logement qui pourront accueillir des membres de la
famille des malades ou encore les jeunes enfants de mères
atteintes du SIDA. Dans ce dernier cas, des bénévoles pourront
s’occuper des enfants.

Montérégie

M. Edmond Greffe
Catégorie citoyens, Saint-Luc

La candidature de M. Greffe
est soumise pour son dévouement
et son engagement bénévole qu’il
a entrepris à la fin des années 40.

Sa «carrière» bénévole a com-
mencé par la fo rm ation d’une
o rga n i s ation de hockey mineur
pour les enfants de son quartier.
Peu après, il participe, à titre de
vice-président, à la création de la
Jeune chambre de commerce du
Haut-Richelieu, en vue de favo-
riser le jeune entrepreneurship et le développement économique
de la Ville.

C’est cependant au sein de la Société Saint-Vincent-de-Paul
que M. Greffe a le plus contribué au mieux-être de sa collecti-
vité. Il en prend la direction, à titre de président, en 1982 et,
malgré ses 73 ans, il occupe encore ce poste après avoir accu-
mulé à son crédit un grand nombre de réalisations, dont la plus
remarquable est l’ouverture d’un «vestiaire», lieu où les gens
sont invités à venir déposer vêtements, chaussures et jouets, au
profit des démunis qui peuvent ainsi se les procurer à prix
dérisoires. Là où la contribution de M. Greffe est la plus signi-
ficative, c’est qu’après de nombreuses difficultés reliées au local
du vestiaire, il a fini par obtenir les appuis moraux et financiers
requis pour installer le vestiaire dans un local commercial dont
la Société Saint-Vincent-de-Paul est maintenant propriétaire.

M. Greffe est récipiendaire du prix du Mérite Frédéric-
Ozanam 1997 et d’une médaille du gouverneur général du
Canada pour marquer, en 1997, ses 50 années de bénévolat.

M. Paul Perreault (colauréat)
Catégorie employés municipaux, Beloeil

M. Perreault est directeur du
S e rvice de la prévention des
incendies. Son prix vise à souli-
gner l’excellence de sa contribu-
tion dans l’élaboration du plan
des mesures d’urgence ainsi que
dans la démonstration de son effi-
cacité au moment de la crise du
verglas.

Le plan qu’il a élaboré est pré-
c i s , clair et détaillé. Il tient
compte de la grande majorité des
désastres naturels ou provoqués et
vise à minimiser les conséquences de ceux-ci sur les citoyens et
leurs biens. Il mise sur la contribution bénévole d’organismes
communautaires locaux et définit clairement le rôle de chacun.
Ce plan se distingue également par le fait qu’il a été élaboré par
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une personne-ressource interne connaissant bien la situation
locale et du fait qu’il a été constamment mis à jour, notamment
au moment des incendies majeurs de l’entrepôt de BPC de
Saint-Basile-le-Grand et du dépôt de pneus de Saint-Amable.

C’est donc en pleine crise que la justesse et la valeur du plan
de mesures d’urgence de M. Pe rreault ont pu être mises à
l ’ é p re u ve puisqu’à Beloeil, la crise occasionnée par le ve rglas de
j a nvier dernier aura duré pas moins de 20 jours. Toutes les
ententes établies préalablement en ve rtu du plan ont donc été
rapidement actualisées et plus de 800 bénévoles ont été mobilisés
dans les organismes tels que la commission scolaire, le tra n s p o r-
teur publ i c, la Cro i x - R o u ge, le CLSC et les Cheva l i e rs de Colomb.

M. Jacques Desrosiers (colauréat)
Catégorie employés municipaux, Saint-Hyacinthe

M. Desrosiers est chef de la
Division de la protection incendie
du Service de la sécurité publique
de Saint-Hyacinthe depuis 1983.
Le prix qu’on lui a décerné sou-
ligne le rôle déterminant qu’il a
joué au sein de l’organisation des
mesures d’urgence. Son interven-
tion a été remarquable sur deux
plans.

D’abord, en plus de faire béné-
ficier sa communauté de sa for-
mation dans le domaine de la lutte aux incendies, M. Desrosiers
s’est longuement attardé, au fil des ans, à doter la Municipalité
d’une organisation de mesures d’urgence applicable efficace-
ment et rapidement dans toute situation. Il a proposé, élaboré,
adapté et sans cesse réévalué le plan des mesures d’urgence de
la Ville. Il a agi comme formateur auprès des intervenants, tout
en s’assurant que les ressources humaines et matérielles des ser-
vices municipaux soient en mesure de réagir efficacement.

Par ailleurs, M. Desrosiers a su doter la Ville d’un réseau de
communication téléphonique et radiophonique performant et
fiable. En s’associant au club de radio amateur maskoutain, il a
de plus assuré la formation d’une équipe qui a mis sur pied
VE2-OUM, le réseau d’urgence maskoutain qui assure la liaison
permanente entre le Service d’urgence de la Ville et ceux des
villes voisines. Pour la Municipalité, il est évident que des inter-
venants de la trempe de M. Desrosiers ont bien préparé la Ville
à la crise de janvier 1998.

Centre de bénévolat
Saint-Basile-le-Grand inc.
C at é go rie organismes commu-
n a u t a i re s , S a i n t - B a s i l e - l e - G ra n d

L’attribution du Mérite muni-
cipal vise à souligner la contribu-
tion exceptionnelle du Centre de
bénévolat à la communauté et le
soutien indéniable que son action
apporte à la Ville en matière de
service aux citoyens.

L’organisme, qui existe depuis 1981, regroupe plus de 70
bénévoles et offre une foule de services sur une base perma-
nente. En voici quelques exemples:
– service de vestiaire communautaire;
– prêt d’autobus avec chauffeur pour les organismes;
– dépannage alimentaire et paniers de Noël;
– don de meubles;
– repas partagés pour personnes en perte d’autonomie;
– sorties pour les aînés;
– repas à domicile ou au Centre pour personnes en perte d’au-

tonomie ou handicapées;
– transport pour soins de santé, etc.

Le Centre offre également un service d’hébergement
en cas d’urgence qui a été largement mis à contribution lors de
la crise du verglas. Il a alors accueilli 53 personnes à mobilité
réduite qui requéraient des soins spécialisés.

Son rôle de soutien contribue à compenser les diminutions de
services provenant des paliers gouvernementaux et sert de mod-
èle à plusieurs organisations communautaires qui le visitent
régulièrement.

Centre-du-Québec

Comité touristique de Parisville
Catégorie organismes communautaires, Parisville

Issu d’un projet – le parc
linéaire du Petit Deschaillons – et
formé du groupe qui a défendu sa
réalisation, le Comité touristique
de Parisville existe depuis trois
ans et organise depuis lors des
a c t ivités favo risant le rayo n-
nement de la Municipalité, avec,
au coeur de ses préoccupations, la
gestion du parc linéaire.

Depuis son aménagement, il y
a trois ans, ce parc a accueilli
l’année dernière 5 000 visiteurs.
On est loin de la centaine enreg-
istrée à ses débuts. Le Comité y coordonne toutes les activités,
y compris l’embauche des étudiants guides, et participe active-
ment aux démarches de financement et de développement. C’est
ainsi qu’on a pu y paver cette année une section de la voie
cyclable pour les adeptes du patin à roues alignées.

Le Comité s’active également à sensibiliser les municipalités
voisines afin que celles-ci emboîtent le pas et aménagent en voie
cyclable l’ancienne voie ferrée que Parisville a transformée, de
manière à rejoindre éventuellement les pistes cyclables des
Bois-Francs.
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epuis 1997, la Ville de Beau-
port innove en offrant gratuite-
ment aux écoliers de première et 

deuxième année du primaire de la Com-
mission scolaire Beauport des cahiers
pédagogiques portant sur la récupération
des matières recyclables et sur la conser-
vation des re s s o u rces nat u relles. La
municipalité beauportoise, une des pre-
mières à le faire, démontre ainsi son souci
de bien préparer les «citoyens de demain»
à prendre soin de l’environnement.

En juin 1994, la Ville de Beauport
élaborait un plan de communication pour
soutenir l’implantation de la collecte
sélective des matières recyclables sur son
territoire. Les outils de promotion alors
mis de l’avant s’adressaient à l’ensemble
de la population. To u t e fo i s , le plan
prévoyait qu’à la suite de cette première
phase d’implantation, des actions particu-
l i è res cibl e raient des clientèles spéci-
fiques. Les élèves de premier cycle du pri-
maire ont alors été déterminés à titre de
clientèle importante, notamment en raison
de leur sensibilité à la protection de l’en-
vironnement.

On voulait, dans cette deuxième étape,
informer les clientèles scolaires du pri-
maire de l’existence du programme de
récupération et de recyclage en vigueur
dans la Ville de Beauport, les sensibiliser
à la protection de l’environnement, les
inciter à participer et à recycler le maxi-
mum de matières possible (en qualité et
en quantité) et inciter leurs parents à faire
de même.

U ne collaboration suivie
La préparation des cahiers péda-

gogiques, En route vers l’avenir, a été
l’occasion d’une belle collaboration entre
la Ville de Beauport, la Commission sco-
laire Beauport et la Société québécoise de

r é c u p é ration et de re cy cl age (Recy c -
Québec).

Puisqu’elle ne possédait pas d’exper-
tise en matière d’enseignement, la Ville de
Beauport s’est tournée vers les conseillers
pédagogiques et vers les pédagogues de la
Commission scolaire Beauport pour éla-
borer avec eux le contenu des cahiers pour
s ’ a s s u rer qu’il soit bien adapté aux
besoins des jeunes. Le Service des com-
munications de la Ville, maître d’oeuvre
dans ce projet, fournissait aux enseignants
le matériel dans lequel ces derniers trou-
vaient des données intéressantes, utiles, se
prêtant bien à des jeux et des apprentis-
sages simples.

Les fascicules proposent deux activités
adaptées aux élèves de première et de
deuxième années (bricolage, rédaction de
journaux de bord, observation de la com-
position des déchets domestiques, etc.),
des textes parfois agrémentés d’illustra-
tions et d’activités de prolongement à la
maison. Chacune des activités peut être
réalisée en une fois ou sur quelques
séances et les professeurs peuvent y inves-
tir le temps qu’ils désirent. Une édition
«cahier du maître» regroupe les solutions
aux exercices proposés, des textes com-
plémentaires aux questions soumises ou
aux apprentissages réalisés. L’organisme
Recyc-Québec, qui a fourni une subven-
tion, a également soumis les documents à
l ’ examen ap p ro fondi de deux ensei-
gnantes avec qui il collab o re afin de
s’assurer de leur qualité.

Une fois les contenus établis, la ver-
sion préliminaire du guide a été expéri-
mentée en classe au cours du printemps
1997. Ainsi, dix enseignants ont «testé»
les cahiers pédagogiques avant son
impression finale et ont aidé à ajuster leur
p r é s e n t ation. Les groupes-témoins ont
émis des commentaires. Les activ i t é s

sont, selon eux, faciles à réaliser, s’exécu-
tent rapidement et plaisent aux écoliers.

Deux années de travail ont donc été
nécessaires pour terminer le projet. Les
copies des cahiers En route vers l’avenir
ont été distribuées en décembre dernier
dans toutes les écoles primaires de la
Commission scolaire Beauport. En jan-
vier dernier, c’était donc au tour des éco-
liers beauportois, après leurs parents, les
commerçants et les entrep re n e u rs du
milieu, de s’initier aux objectifs du recy-
clage pour mieux y participer.

D’autres cahiers sont en préparation
pour les élèves des troisième, quatrième,
cinquième et sixième années. Chaque pro-
jet suivra le même processus de réalisa-
tion. Déjà, l’étape de mise à l’essai en
classe est franchie. Les responsables de ce
dossier en sont maintenant à l’étape de la
recherche du financement.

De telles activités rap p o rtent à la
municipalité. Notons simplement qu’en
1997, les citoyens de la Ville de Beauport
ont récupéré plus de 8 0 0 0 t o n n e s
métriques de matières, correspondant à
19 % du volume des déchets générés sur
le territoire, ce qui place Beauport parmi
les meneurs régionaux en ce qui a trait à la
r é c u p é ration et au re cy cl age. Sach a n t
qu’il coûte près de 100 dollars d’envoyer
une tonne métrique d’ordures à l’incinéra-
teur de la Communauté urbaine de
Québec, songeons aux sommes d’argent
économisées annuellement par l’ensemble
des habitants sensibilisés à la qualité du
milieu et, surtout, à la seconde vocation
qu’ils peuvent donner à une matière par sa
récupération et par son recyclage.

À Beauport, une génération de futurs
citoyens se prépare à assumer avec con-
science sa responsabilité de préservation
et d’amélioration de l’environnement.
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À Beauport

Un partenariat
au service des écoliers
et de l’environnement

Par
Danielle Caron, Yves Marchand

Ville de Beauport
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e plan strat é gique du Ministère
prend toute son importance du fait que les
institutions municipales auront, au cours
des prochaines années, à relever des défis
importants et complexes. En effet, déjà les
municipalités ont été invitées, dans le
cadre du discours sur le budget de 1997-
1998, à contribuer à l’assainissement des
finances publiques. Elles ont donc dû
réviser leurs façons de faire. Par ailleurs,
l’examen du contexte dans lequel évolu-
ent présentement les institutions munici-
pales et des enjeux qui s’en dégagent
d é m o n t re que les municipalités fo n t
d é s o rmais face à des défis majeurs .

Des défis, certes, mais aussi des occa-
sions qui, si elles sont saisies, leur permet-
tront de maintenir et d’améliorer la qualité
et l’éventail des services qu’elles
rendent à leurs citoyens. C’est pourquoi le
plan stratégique reflète une problématique
municipale en pleine évolution.

Le document réaffirme la mission du
Ministère: appuyer les institutions muni-
cipales et les organismes de loisir et de
s p o rt pour qu’ils puissent off rir aux
citoyens un milieu de vie de qualité et des
services accessibles qui respectent leurs
attentes et qui correspondent à leur capa-
cité de payer. Afin d’accompagner et de
soutenir les institutions municipales dans

leur démarche, le ministère des Affaires
municipales dispose désormais, avec ce
plan stratégique, d’orientations qui servi-
ront à canaliser l’ensemble de ses
ressources financières et humaines. Ces
orientations ministérielles sont les sui-
vantes:
1) renforcer les structures municipales;
2) améliorer le milieu de vie des citoyens

et citoyennes; 
3) améliorer la gestion des organismes

municipaux;
4) développer et promouvoir le loisir et le

sport;
5) consolider les moyens d’action du

Ministère.

Ces orientations se concrétisent dans
un certain nombre d’axes d’intervention
et d’objectifs qui précisent le sens et la
portée des actions qui seront réalisées au
cours des trois prochaines années (voir
l’encadré ci-contre Axes d’intervention
et objectifs ministériels).

Grâce à ce plan, le ministère des
Affaires municipales compte aussi mettre
en place un système de gestion fondée sur
l ’ atteinte de résultats. Deux éléments
p rincipaux cara c t é risent la gestion par
résultats. Elle est d’abord le reflet de la
capacité de l’organisation à atteindre ses

objectifs à l’intérieur du cadre qu’elle
s’est donné. Elle permet ensuite d’évaluer,
de comparer et de choisir afin de réduire
l’arbitraire et d’informer sur la pertinence
même des organisations et de leurs pro-
grammes. Plusieurs motifs militent en
faveur de l’adoption d’un tel mode de ges-
t i o n : les organismes publics doive n t
répondre de l’exercice des responsabilités
qui leur ont été confiées; un public infor-
mé du rendement de ses institutions pour-
ra mieux juger et apprécier leur pertinence
et leur valeur; le gestionnaire sera moins
préoccupé par la conformité de ses gestes
à une norme, directive ou règlement, de
telle sorte qu’il pourra choisir le moyen le
plus approprié à chaque situation et con-
centrer l’essentiel de son attention à l’at-
teinte de résultats dans les programmes,
de qualité dans les services et de produc-
tivité.

En clair, avec la planification straté-
gique, le Ministère s’est donné comme
objectif de «maintenir, voire hausser, sa
performance dans un contexte de régio-
nalisation de ses activités» au moment où
le monde municipal est à l’heure de choix
décisifs.
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LE PLAN STRATÉGIQUE
1998-2001 DU MAM

Par
Pierre-Christian Labeau
Bureau du sous-ministre

Depuis les vingt dernières années, toutes les organisations publiques doivent composer avec des
contextes de plus en plus complexes. En dépit de ressources financières et humaines réduites, ces

organisations ont toujours l’obligation de dispenser à leurs citoyens des services de qualité, adaptés
aux nouveaux besoins et aux meilleurs coûts. Il apparaît donc nécessaire que les organisations publiques se

dotent d’outils modernes de gestion qui leur permettront d’accomplir leur mission et de rendre compte de leurs
action. La décision d’adopter un plan stratégique cadre parfaitement dans cette dynamique. Grâce à celui-ci,

l’organisation publique est davantage en mesure de se donner des objectifs précis à atteindre, objectifs qui con-
courent à l’accomplissement de sa mission, et de démontrer que les services rendus aux citoyens l’ont été aux

meilleurs coûts possibles. Voilà pourquoi le ministère des Affaires municpales a déposé, l’hiver dernier, son plan
stratégique triennal 1998-2001.
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Renforcer les structures
municipales

Consolider les structures municipales
– Améliorer la capacité administrative et

financière des villages paroisses et des
petites agglomérations (volet I);

– améliorer la compétitivité des agglomé -
rations urbaines et l’équité entre les
citoyens (volet II); 

– consolider les MRC pour qu’elles puis -
sent accueillir de nouvelles responsa -
bilités (volet III);

– améliorer l’efficacité et la cohérence des
structures municipales en matière d’or -
ganisation territoriale.

Consolider l’autonomie municipale
– Alléger la réglementation de manière à

a c c ro î t re l’autonomie des institutions
municipales; 

– bonifier les règles et les mécanismes de
participation de la population à la vie
municipale et d’imputabilité des élus;

– parachever le processus de révision des
lois dans la perspective de simplifier la
gestion municipale; 

– d é velopper et maintenir des re l at i o n s
h a rmonieuses entre, d’une part , l e s
municipalités et leur population et,
d’autre part, entre les municipalités et
les communautés autochtones;

– accroître la présence des femmes au sein
des structures locales et régionales.

Améliorer le milieu de vie des
citoyens et citoyennes

Moderniser les infrastructures
municipales
– Soutenir les municipalités dans la mise

en place d’infrastructures pour le traite -
ment des eaux usées; 

– soutenir les communautés locales dans
la mise en place de services publics
essentiels d’approvisionnement en eau
potable et de collecte des eaux usées; 

– développer et maintenir à jour les con -
naissances sur l’état des infrastructures
municipales et sur les nouvelles tech -
nologies dans ce domaine.

Assurer un développement harmonieux
du territoire
– Doter la région métropolitaine de

Montréal d’un cadre d’aménage m e n t
conforme aux orientations gouvernemen -
tales;

– s ’ a s s u rer que toutes les régions du
Québec seront dotées, dans des délais
ra i s o n n abl e s , de schémas d’aménage -
ment révisés;

– faire contribuer davantage les institu -
tions municipales au déve l o p p e m e n t
local, tout en respectant leurs orienta -
tions en matière d’aménagement et d’ur -
banisme.

Améliorer la gestion des
organismes municipaux

Adapter la fiscalité aux besoins nou-
veaux des
municipalités et de leurs
contribuables
– Réviser la fiscalité locale et proposer un

ensemble de mesures de manière à opti -
miser le fonctionnement des institutions
municipales; 

– proposer des mesures permettant d’atté -
nuer les transferts fiscaux lors du dépôt
des rôles d’évaluation; 

– s ’ a s s u rer que le régime d’éva l u ation fo n -
c i è re respecte les principes d’équité, d e
t ra n s p a rence et de crédibilité.

Faire adopter par les institutions 
municipales des politiques de gestion
plus économiques des services 
municipaux
– Instaurer un environnement favorable à

la mise en commun de services munici -
paux afin d’en diminuer les coûts;

– amener les institutions municipales à
implanter des approches et des méthodes
modernes de gestion administrative et
financière afin de réduire les coûts de
leurs services; 

– soutenir la ville de Montréal dans l’im -
plantation d’un nouveau cadre de ges -
tion financière, de manière à lui permet -
tre de retrouver sa santé financière; 

– simplifier le plus possible le processus de
vérification de la gestion financière des
municipalités.

Amener les institutions municipales
à adopter des technologies modernes
de gestion
– Fa i re adopter par les institutions mu n i c i -

pales des tech n o l ogies modernes de ge s -
tion de leurs équipements et infra s t ru c -
t u res en vue de maximiser leur re n d e m e n t
t e chnique et économique et d’assurer leur
p é re n n i t é ;

– implanter une politique et une tech n o l o -
gie moderne d’info rm ation et de commu -
n i c ation dans le but d’accro î t re l’effi c a c -
ité de la gestion municipale et d’élargi r
les occasions d’affa i re s .

Développer et promouvoir le
loisir et le sport

Assurer l’accessibilité la plus large
possible à des lieux de pr atique, à des
services, à des ressources et à des
équipements récréatifs, sportifs, de
qualité et sécuritaires
– Établir le nouveau partage des rôles et

responsabilités des partenaires en loisir
et en sport en vue de répondre plus effi -
cacement aux besoins de la clientèle; 

– soutenir fi n a n c i è rement un ensembl e
d’organismes dans le but d’assurer l’ac -

cessibilité la plus large possible aux
activités de loisir et de sport.

Promouvoir un mode de vie
physiquement actif, par une pratique
accrue d’activités physiques
– R é d u i re les taux de sédentarité des

Québécois et des Québécoises.

Faciliter la démarche de l’athlète vers
l’excellence sportive
– A m é l i o rer les résultats des at h l è t e s

québécois lors de manifestations spor -
tives de haut niveau et la présence des
athlètes et des entraîneurs québécois au
sein des équipes canadiennes.

Assurer la sécurité et l’intégrité des
personnes dans la pratique d’activités
sportives et récréatives
– R e s p o n s abiliser dava n t age les orga -

nismes nationaux de loisir et de sport, les
propriétaires d’installations sportives et
récréatives ainsi que les pourvoyeurs de
services dans le domaine du plein air
dans le but d’assurer une meilleure sécu -
rité ;

– mettre en oeuvre un nouveau mode de
gestion en matière de sécurité dans les
sports tout en maintenant le cap vers une
réduction du taux de décès, d’hospi -
talisation et de traumatismes mineurs.
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Consolider les moyens d’action
du Ministère

Renouveler le partenariat avec les
clientèles
– Implanter des mécanismes efficaces de

c o n c e rt ation entre le Ministère et le
monde municipal; 

– assurer la cohésion des actions en loisir
et en sport à tous les paliers d’interven -
tion.

Accroître son leadership auprès des
ministères et organismes
– Coordonner plus efficacement l’élabora -

tion et l’implantation des politiques gou -
vernementales en milieu municipal, de
manière à en optimiser les retombées; 

– assurer la cohérence des interventions
des autres ministères et organismes avec
les orientations établies en matière de
loisir et de sport;

– amener les ministères et organismes gou -
ve rnementaux à s’associer aux opé -
rations du Ministère en mat i è re de
développement technologique: inforoute
et géomatique

Rénover les modes de fonctionnement du
Ministère.
– Implanter un nouveau cadre de gestion

qui vise à responsabiliser davantage le
gestionnaire et le personnel;

– mettre en oeuvre les nouveaux rôles et la
nouvelle mission des bureaux régionaux
comme représentants du Ministère en
région, notamment en regard de l’appli -
cation des politiques du Ministère et du
gouvernement;

– développer la recherche et l’évaluation
de politiques et de programmes;

– implanter un cadre d’intervention et un
plan d’urgence actualisé en matière de
sécurité civile ;

– créer des conditions propices pour opti -
miser la contribution de l’ensemble du
personnel aux objectifs ministériels.

Le plan stratégique du ministère des Affaires
municipales a été préparé à l’aube de
ch a n gements signifi c atifs dans le milieu
municipal. Il propose donc une démarche
qui se veut dynamique et souple de sorte que
le Ministère, de concert avec ses partenaires
municipaux, sera en mesure de faire face à
une situation en plein évolution et d’en tirer
tous les bénéfices possibles.
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La retraite progressive
et la retraite anticipée

Des nouveautés
qui intéresseront

le monde
municipal

Par
Claude Rodrigue

Régie des rentes du Québec

Illustration Marc Duplain
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u Sommet sur l’économie et
l’emploi d’octobre 1996, les
représentants go u ve rn e m e n t a u x ,

ceux du monde pat ronal et du monde syn-
dical ont unanimement conve nu qu’il fa l-
lait encourager le part age vo l o n t a i re du
temps de travail. La loi favo risant la re t ra i t e
p rogre s s ive et la re t raite anticipée con-
t ri bue à l’atteinte de cet objectif. S’ap p u-
yant sur plusieurs solutions novat ri c e s , l e s
m e s u res adoptées comportent des ava n-
t ages autant pour les employe u rs que pour
les employés et n’entraînent aucun coût
a dditionnel pour les régimes de re t ra i t e.

D es avantages pour toutes
les parties

Grâce aux mesures de retraite progres-
sive et de retraite anticipée adoptées, les
municipalités qui offrent un régime de
retraite peuvent libérer des emplois, faire
des économies en diminuant la masse
salariale et réduire leurs frais d’exploita-
tion en at t é nuant l’absentéisme et la
baisse de productivité. La retraite progres-
sive peut également constituer un excel-
lent moyen de favoriser le transfert de
connaissances entre l’employé en fin de
carrière et son futur remplaçant.

La retraite progressive et la retraite
anticipée contribuent aussi à améliorer les
conditions de travail des quelque 62 500
employés qui participent à l’un des 360
régimes de retraite dénombrés dans le
secteur municipal. Elles facilitent la tran-
sition entre le travail à temps plein et la
pleine retraite au travailleur en fin de car-
rière en évitant une rupture trop brutale
avec le milieu de travail. Les nouvelles
dispositions permettent également à celui
qui opte pour une retraite progressive de
conserver un niveau de revenu suffisant et
de continuer à participer au régime de
retraite de son employeur. Quant au tra-
vailleur qui choisit la retraite anticipée, les
mesures adoptées assurent un meilleur
équilibre de ses r evenus pendant la prére-
traite et la retraite.

L es principaux obstacles
à la retraite progressive
sont levés

Pour faire de la retraite progressive une
option attrayante, il fallait toutefois lever
deux obstacles importants: contrer la perte
de salaire subie par le travailleur à la suite
de la réduction de son temps de travail et
éviter la diminution de la rente de retraite
du Régime de rentes du Québec (RRQ)
résultant d’une cotisation moindre à ce
régime pendant la retraite progressive. La
loi adoptée a permis d’aplanir ces difficul-
tés en proposant trois solutions distinctes:
permettre la compensation financière par
le régime de retraite de l’employeur, auto-
riser le paiement de la rente de retraite
anticipée du RRQ aux personnes qui con-
tinuent à travailler et maintenir la valeur
de la rente de retraite du RRQ pour l’em-
ployé qui a réduit son temps de travail.

U ne compensation finan-
cière pour la réduction du
temps de travail

Le travailleur qui a entre 55 et 69 ans
(ou qui est à dix ans ou moins de l’âge de
la retraite normale) et qui s’entend avec
son employeur pour réduire graduelle-
ment ses heures de travail peut maintenant
obtenir une compensation financière du
r é gime de re t raite de son employe u r.
Ainsi, plutôt que de voir chuter brutale-
ment son revenu, il pourra combler son
manque à gagner en étalant dans le temps
les revenus issus du régime de retraite de
son employeur. La compensation finan-
cière est payable en un seul versement
annuel. Elle a pour effet de réduire la
rente qui sera ve rsée au part i c i p a n t
lorsqu’il atteindra l’âge de la retraite nor-
male (en général 65 ans). La compensa-
tion financière payable pour une année ne
peut excéder le plus petit des montants
suivants: 70 % de la perte de revenu, 40 %
du maximum des gains admissibles au

RRQ, soit 14 760 dollars en 1998, ou la
valeur des droits du participant dans le
régime. L’entente sur la réduction des
heures de travail peut être conclue avec un
seul employé ou établie par convention
collective.

Pour illustrer la mesure, prenons le cas
de Béatrice, 56 ans, qui gagne 30 000 dol-
lars par année et qui s’entend avec son
employeur pour travailler à mi-temps. En
plus de son salaire annuel réduit à 15 000
dollars, Béatrice aura droit, avec la nou-
velle mesure, à une compensation finan-
cière de 10 500 dollars du régime de
retraite de son employeur. En effet, dans
son cas, 70 % de la perte de ses revenus,
soit 10 500 dollars, est plus petit que
1 4 760 dollars. Béat rice pourra donc
compter sur un revenu annuel total de
25 500 dollars (15 000 $ + 10 500 $), ce
qui est nettement plus avantageux que les
15 000 dollars auxquels elle aurait eu
droit avant l’adoption de la mesure.

U ne rente de retraite
du Régime de rentes
dès 60 ans tout en
continuant à travailler

Le travailleur qui a entre 60 et 65 ans
peut, s’il a convenu avec son employeur
de réduire son temps de travail et qu’il
réduit ainsi sa rémunération d’au moins
20 %, demander sa rente de retraite du
RRQ tout en continuant à travailler. Le
montant de la rente de retraite qui lui sera
versée sera toutefois diminué de 6 % pour
chaque année qui reste à courir avant son
65e anniversaire. Pour bénéficier de cette
nouvelle disposition, il doit demander sa
rente de retraite à la Régie des rentes du
Québec et indiquer sur la formule de
demande qu’il s’est entendu avec son
employeur pour réduire son temps de tra-
vail. La Régie n’exige aucune preuve de
l’entente, mais se réserve le droit d’en
vérifier la conformité auprès de l’em-
ployeur.
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Au printemps 1997, l’Assemblée nationale a adopté un projet de loi pour favoriser la
retraite progressive et la retraite anticipée. Pilotée par la ministre d’État de l’Emploi
et de la Solidarité, Mme Louise Harel, cette loi a modifié des aspects importants de la
Loi sur le régime de rentes du Québec et de la Loi sur les régimes complémentaires
de retraite. Avec le succès qu’a connu, l’année dernière, le programme de départ
volontaire à la retraite dans le secteur public, les nouveautés incluses dans cette loi ne
manqueront pas d’intéresser le monde municipal par leurs retombées.
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M aintenir la valeur de sa
rente de retraite du Régime
de rentes du Québec

La loi sur la retraite progressive et la
retraite anticipée prévoit aussi que les
salariés québécois âgés de 55 ans ou plus
et de moins 70 ans peuvent, s’ils ont signé
une entente avec leur employeur, conti-
nuer à cotiser au RRQ comme si leur
salaire n’avait pas été réduit. Cependant,
ils ne doivent pas être bénéficiaires d’une
rente de retraite ou d’invalidité du Régime
de rentes du Québec ou du Régime de
pensions du Canada. Ainsi, le travailleur
qui réduit graduellement son temps de tra-
vail peut maintenir la valeur de sa rente de
retraite du RRQ. En effet, cette valeur est
déterminée à partir des cotisations ver-
sées, lesquelles varient selon les revenus.
En somme, plus les revenus de travail sur
lesquels on a cotisé sont élevés, plus le
montant de la rente de retraite sera élevé.
Il importe toutefois de préciser que le
salaire limite sur lequel un travailleur et
son employeur peuvent cotiser dans le
cadre d’une entente de retraite progressive
ne peut pas dépasser deux fois et demie le
s a l a i re réellement gagné. Il ne peut
excéder non plus le maximum des gains
admissibles au RRQ en 1998, soit 36 900
dollars.

Pour savoir s’il est avantageux de ver-
ser des cotisations additionnelles dans le
cadre d’une entente de retraite progres-
sive, un travailleur peut demander une
simulation de sa future rente de retraite en
communicant avec l’un des centres de ser-
vice à la clientèle de la Régie des rentes
du Québec. Cette simulation est basée sur
une estimation des reve nus de trava i l
futurs de l’employé et l’aidera à prendre
une décision éclairée.

C omment les 
municipalités doivent-elles
procéder pour offrir cette
nouvelle option?

Pour offrir cette nouvelle option, la
municipalité doit conclure une entente
avec le ou les travailleurs concernés et la
s o u m e t t re à la Régie des rentes du
Québec. L’entente doit être présentée sur
la formule prévue à cet effet et porter la
signature des deux parties. Le travailleur
et l’employeur doivent simplement indi-

quer à la Régie le salaire qui sera réelle-
ment gagné par le travailleur, celui sur
lequel ils cotiseront et la période de l’en-
tente. On peut se procurer cette formule
en contactant l’un des centres de service à
la clientèle de la Régie des rentes du
Québec. Il faut noter que lorsque les con-
ditions de travail des employés d’une
municipalité sont régies par une conven-
tion collective, celle-ci pourrait devo i r
être modifiée pour permettre le versement
de cotisations additionnelles au Régime
de rentes du Québec.

L a retraite anticipée
accessible à tous les partici-
pants de régimes de retraite

Les mesures favorisant la retraite pro-
gressive et la retraite anticipée permettent
également au travailleur qui quitte son
emploi dans les dix ans précédant l’âge de
la retraite normale (ordinairement à partir
de 55 ans) d’obtenir du régime de retraite
de son employeur une rente temporaire
jusqu’à 65 ans. Ainsi, le travailleur qui
veut prendre une retraite anticipée pourra
le faire sans subir une forte baisse de
revenu. Certains régimes offraient déjà à
leurs participants la possibilité de bonifier
leur rente de retraite pour la période qui
les séparait de 65 ans. À 65 ans, la rente
était diminuée d’un montant égal à ce que
le régime prévoyait que le participant re c e-
v rait du Régime de rentes du Québec et de
la pension de la Sécurité de la vieillesse.

La nouveauté réside dans le fait que,
désormais, tous les régimes de retraite
doivent offrir une rente temporaire aux
p e rsonnes admissibles qui en font la
demande. Le montant de cette rente ne
peut dépasser 40 % du maximum des
gains admissibles au RRQ, soit 14 760
dollars en 1998. Cette rente temporaire
s’ajoute à la rente viagère du participant
(rente payable jusqu’au décès), qui est
c ependant réduite en conséquence. La
rente temporaire cesse d’être versée à 65
ans, au moment où sont versées la rente de
retraite du Régime de rentes du Québec et
la pension de la Sécurité de la vieillesse.

Les participants qui veulent se préva l o i r
de cette mesure ne doivent pas déjà être
b é n é fi c i a i res d’une rente tempora i re d’un
a u t re régime de re t raite ou d’un reve nu
t e m p o ra i re payable en ve rtu d’un contrat
de rente acheté auprès d’un assure u r.

Pour mieux comprendre cette nouvelle
disposition de la loi, examinons le cas de
P i e rre, 58 ans, qui prend une re t ra i t e
anticipée en ayant droit à une re n t e
viagère de 25 000 dollars par année du
régime de retraite de son employeur. Pour
recevoir un revenu annuel de 31 700 dol-
lars jusqu’à son 65e anniversaire et béné-
ficier d’un revenu de retraite constant,
Pierre demande une rente temporaire au
régime de retraite de son employeur. Ses
revenus annuels de retraite entre 58 et 65
ans seront établis de la façon suivante :
une rente temporaire de 13 500 dollars et
une rente viagère de 18 200 dollars (com-
parativement à 25 000 dollars avant sa
demande de rente temporaire), pour un
total de 31 700 dollars par année. À
compter de 65 ans, Pierre aura unique-
ment droit à une rente viagère de 18 200
d o l l a rs du régime de re t raite de son
employeur. À celle-ci s’ajouteront sa rente
de retraite du Régime de rentes du Québec
et sa pension de la Sécurité de la vieil-
lesse.

P our plus d’information
Les gestionnaires, les élus municipaux

et les membres de comités de retraite que
ces nouvelles mesures intéressent peuvent
communiquer avec la Régie des rentes du
Q u é b e c. Une bro ch u re ex p l i c at ive est
offerte dans les centres de service à la
clientèle de la Régie des rentes du
Q u é b e c, à Commu n i c ation-Québec ou
dans les caisses populaires Desjardins.
Pour obtenir de l’info rm ation sur les
mesures de retraite progressive touchant
le Régime de rentes du Québec, télé-
phonez à la Régie des rentes du Québec.
Pour la région de Québec, le numéro à
composer est le 643-5185. Dans la région
de Montréal, on peut joindre la Régie au
873-2433. Ailleurs au Québec, les person-
nes intéressées peuvent appeler sans frais
au 1 800 463-5185.

Pour obtenir de l’information générale
sur les mesures de retraite progressive et
de retraite anticipée touchant les régimes
de re t ra i t e, joignez la Direction des
régimes de retraite de la Régie des rentes
du Québec au (418) 643-8282. Il est
p o s s i ble également de tro u ver plu-
sieurs informations intéressantes sur le
site Internet de la Régie à l’adresse sui-
vante: http://www.rrq.gouv.qc.ca.
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n re m a rq u e, au Québec, q u e
p l u s i e u rs municipalités utilisent dive rs
systèmes dans la dénomin ation de leurs
voies de commu n i c ation. Il peut s’agir de
d é s i g n ations comme 1re Ave nu e, 2e

Ave nu e, 3e Ave nue (système à base
nu m é rique) ou encore de rue A l a i n , ru e
B e a u d e t , rue Côté (système à base
a l p h abétique séquentielle) ou de ru e
B e a u p r é , rue Boisve rt , rue Bouch a rd (sys-
tème à base alphabétique groupée) ou de
rue des Lilas, rue des Bouleaux, rue des
É rables (système à base thématique). En
fa i t , l ’ u t i l i s ation de ces systèmes odony-
miques indique que l’on suit une cert a i n e
l ogique dans le choix des
o d o ny m e s , et ce, plus souve n t
en ce qui a trait au spéci-
fi q u e.

Des avantages sont
reliés à l’utilisation
des ensembles de
noms. Tout d’abord,
les systèmes odony-
miques peuvent facili-
ter le rep é rage des
lieux, car il existe un lien
logique entre les noms. De
plus, ils sont faciles à mettre en
place dans le réseau des voies de circula-
tion des secteurs résidentiels neufs.
To u t e fo i s , de tels effets positifs sont
soumis au respect de certains principes
clairement établis.

Premièrement, il est essentiel qu’il y
ait un regroupement spatial des noms.
Tous les noms d’un même type doivent
être regroupés dans un seul secteur et le
genre de dénomination doit être systéma-
tiquement exclu ailleurs sur le territoire de
la municipalité. Par exemple, si l’on a uti-
lisé un système basé sur les noms
d’oiseaux au sud-ouest d’un terri t o i re
municipal, il ne faudrait pas retrouver une
rue des To u rt e relles complètement au
nord-est de cette même municipalité.

Deuxièmement, un système odonymi-
que doit comporter un certain nombre de
noms. Avec moins de cinq occurrences,on
ne peut pas vraiment parler d’un regrou-
pement de noms. Un nombre élevé d’odo-
nymes dans un même secteur selon un

même système constitue un critère de
qualité, car les noms deviennent signifi-
catifs pour les usagers.

Troisièmement, il doit y avoir un lien
clair et logique entre les noms. Le lien
doit être suffisamment pertinent pour que
l’ensemble des odonymes soit significatif.
Un rôle instructif ou didactique dans
l’utilisation des systèmes selon une base
t h é m atique n’est pas néglige abl e. Pa r
exemple, il serait intéressant de découvrir
de nouveaux mots dans un système basé
sur les noms de constellations.

Quatrièmement, une relation entre les
odonymes et les espaces que ces voies
desservent est généralement très appré-
ciée des usagers. Ceci ne représente pas
un critère absolu, mais il est recommandé
d’établir un lieu logique entre les noms et
le milieu; des noms d’oiseaux près d’un
jardin zoologique, d’aviateurs près d’un
aéroport, etc.

Au moment du choix d’un système, il
est important d’en bien connaître les avan-
tages et les inconvénients. Le système à
base thématique (arbres, oiseaux, écri-
vains, etc.) est sûrement plus souple, car il
offre une grande variété de noms, la limite
étant celle de la langue elle-même. Par
contre, il est d’une utilité médiocre quant

au repérage des lieux. Les mêmes com-
mentaires peuvent être faits à propos du
système alphabétique groupé (tous les
spécifiques commencent par la même let-
tre). Attention en pareil cas au risque
d’homonymie (Bédard, Bérard)! Pour sa
part, le système à base numéral (1 re, 2e, 3e,
etc.) est sans contredit le plus simple d’ap-
plication et d’utilisation, mais il est aussi
le plus banal et, culturellement, le moins
riche. Si la séquence est ordonnée, le
repérage est par contre précis. Si la con-
figuration des voies ne convient pas, l’ef-
fet obtenu est inverse. L’application d’un
tel système doit être très rigoureuse pour

qu’il soit efficace. Compte tenu des
désavantages qu’il peut occa-

sionner, la Commission de
toponymie recommande

de ne plus mettre en
place des dénomina-
tions issues de ce
système. En ce qui a
t rait au système

a l p h ab étique séquen-
tiel (Alain, B e a u d e t ,

C ô t é , e t c. ) , le rep é rage
des lieux demeure assez faci-

le, mais encore là, la rigueur est
de mise.

Nous avons constaté que le système
o d o nymique basé sur des thèmes est très
utilisé. Nous rep roduisons à titre indicat i f
quelques-unes de ces thémat i q u e s : a r b re s ,
a s t ro n o m i e, lieux étra n ge rs , o i s e a u x , g é o-
graphie du relief et accidents de terra i n ,
mines et géologi e, p e rs o n n ages célèbre s ,
plein air et jeux, fl e u rs ,m é t é o ro l ogie et cl i-
m at o l ogi e, anciens phare s , p l a n t e s , a c t i-
vités fe rrov i a i re s , p e i n t re s , é c rivains et
é c riva i n e s , p i e rres précieuses, c é r é a l e s ,
m é t i e rs , c o u l e u rs , ch a m p i g n o n s , b a n d e s
d e s s i n é e s , t i t res de nobl e s s e, s o rtes de vin,
musiciens et mu s i c i e n n e s ,b â t e a u x , notes et
m o u vements de mu s i q u e, ex p ressions poé-
t i q u e s , noms de lieux (seigneuri e s , riv i è re s ,
c a n t o n s , e t c. ) , p e rs o n n ages de fi c t i o n ,
p at ri o t e s , m e m b res du cl e rg é , politiciens et
p o l i t i c i e n n e s , p e rs o n n ages histori q u e s ,
c o n s t e l l ations et ga l a x i e s , s c i e n t i fi q u e s ,
familles pionnière s , r é gi m e n t s , l o i s i rs , s t a-
tions balnéaires ou de ski célèbre s , e t c.

O

Pour établir un système
odonymique original, on peut

emprunter au riche vocabulaire
ornithologique

LES SYSTÈMES
ODONYMIQUES

Par
Linda Marcoux

Commission de toponymie



n juin 1994, la province de
l ’ A l b e rta adopte une nouve l l e
législation municipale qui conso-

lide plus d’une vingtaine de lois touch a n t
les municipalités. Par cette re fo n t e, on ve u t
s i m p l i fier la légi s l ation pour la re n d re plus
facile d’ap p l i c ation pour les administra-
tions municipales et plus facile de compré-
hension pour la population en général. On
veut également off rir aux mu n i c i p a l i t é s
une plus grande fl exibilité pour répondre
avec pertinence aux besoins dive rs i fiés et
sans cesse croissants de leurs citoye n s .
L’adoption de cette loi fait suite aux
t rava u x , d é butés sept ans plus tôt, d ’ u n
comité de révision des lois municipales. Il
s ’ agit donc de l’aboutissement d’un long
p rocessus d’études et de consultations. 

La nouvelle loi municipale albertaine
compte 740 articles. De ceux-ci, 200 ren-
voient aux compétences des municipali-
tés, dont la moitié à l’aménagement. Les
autres articles définissent des dispositions
sur l’organisation territoriale et adminis-
trative, les règles de démocratie, la fisca-
lité, le financement, l’évaluation foncière,

etc. Nous nous limiterons, dans les lignes
qui suivent, aux articles sur les compé-
tences des municipalités. Il s’agit de ceux
qui font le plus souvent l’objet de com-
mentaires envieux de la part du monde
municipal québécois.

Deux grandes cat é go ries regro u p e n t
les compétences des municipalités: les
pouvoirs d’une personne physique et les
pouvoirs réglementaires. Voici comment
l ’ A l b e rta a re nve rs é , dans ces deux
domaines, des tendances séculaires.

Pour les pouvoirs d’une
personne physique: on
permet tout ce qui n’est
pas interdit 

Une des dispositions de la nouvelle loi
municipale de l’Alberta souvent citée en
exemple est celle donnant aux municipa-
lités les pouvoirs de nature civile, appelés
pouvoirs d’une personne physique (natu -
ral person powers). Auparavant, la loi
albertaine se limitait à définir la munici-
palité comme une personne morale, ce

qui, dans le contexte, excluait les pouvoirs
d’une personne physique, à moins qu’ils
ne soient un à un spécifiés. Maintenant, la
loi permet aux municipalités d’agi r
comme peut le faire tout individu en te-
nant compte, bien sûr, des réserves qui
s’imposent. Par exemple, une municipa-
lité ne peut pas adopter un enfant, même
s’il s’agit d’une capacité civile, et le légis-
lateur fixe certaines restrictions à ses pou-
voirs civils comme celle exigeant une
approbation ministérielle pour effectuer
un emprunt au-delà d’une limite déter-
m i n é e. Par contre, cette hab i l i t at i o n
générale permet à la municipalité, entre
a u t re s , d ’ o rganiser son administrat i o n
selon ses particularités, de vendre des
biens et de conclure des ententes avec des
partenaires, sans qu’il y ait de dispositions
particulières dans la loi.

Ce changement dans la manière d’ex-
primer les pouvoirs civils des municipa-
lités présente le mérite de leur offrir une
gamme de pouvoirs, sans qu’elles aient à
les prévoir explicitement dans la loi. La
loi albertaine réalise donc, à l’égard des
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La nouvelle loi municipale en Alberta

Un RENVERSEMENT
de tendances dans la

formulation des
POUVOIRS MUNICIPAUX

Par
Diane Gaumond,

Unité de recherche et de prospective

Il est fréquent d’entendre les élus et les administrateurs municipaux du Québec réclamer
une simplification des lois et une plus grande marge de manoeuvre dans l’exercice de leur fonction.
C’est pour répondre à des doléances semblables que des provinces canadiennes, l’Alberta en tête,

ont entrepris de revoir leur législation municipale en suivant une approche nouvelle
et fort prometteuse pour l’autonomie et l’efficacité des municipalités. La description suivante

permettra d’en savoir davantage sur la façon dont l’Alberta a formulé les compétences attribuées
aux municipalités et de voir quel effet pourrait avoir au Québec une approche semblable.

E
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pouvoirs civils, l’objectif sou-
haité par plusieurs municipa-
lités québécoises de tout
p e rm e t t re ce qui n’est pas
interdit.

Les pouvo i rs civils ne
représentent toutefois qu’une
partie seulement des pouvoirs
attribués aux municipalités. Ils
ne suffisent pas, loin de là, à
c i rc o n s c ri re l’étendue des
compétences municipales. En
effet, un individu ne peut pas-
ser des règlements, ni taxer.
Ces pouvo i rs réglementaire s
constituent pourtant l’essence
du pouvoir municipal.

Pour les pouvoirs
réglementaires: on passe
du particulier au général

En ce qui a trait à la manière de for-
muler les pouvoirs réglementaires, c’est-
à-dire ceux qui permettent aux municipa-
lités d’édicter des normes régissant les
citoyens, l’Alberta a réalisé une «révolu-
tion tranquille» dans l’univers des lois
municipales canadiennes.

Inspirée d’une approche de plus en
plus reconnue par la Cour suprême, la
nouvelle loi municipale de l’Alberta a été
rédigée en termes généraux, s’attardant
davantage à préciser l’objet ou la finalité
du pouvoir plutôt qu’à énoncer les dispo-
sitions particulières, les processus et les
diverses composantes de l’habilitation. 

Cette nouvelle façon de rédiger les
pouvoirs réglementaires favorise la conci-
sion et la simplicité, mais, surtout, elle
renverse la tendance selon laquelle chaque
p o u voir réglementaire repose sur une
h ab i l i t ation part i c u l i è re de la loi.
L’approche est remarquable par la flexi-
bilité qu’elle confère aux municipalités
dans la façon dont celles-ci s’acquittent de
leur mandat, sans pour autant entraîner un
transfert de nouvelles responsabilités.

La loi de l’Alberta a cependant fixé des
limites aux pouvoirs réglementaires des
municipalités. En effet, les municipalités
ne peuvent agir que dans les champs d’in-
tervention de nature locale énumérés dans
la loi. Au nombre de huit, ceux-ci sont
d é finis de manière fo rt générale et
englobante. Un traitement plus détaillé est
cependant accordé au domaine de l’amé-

nagement étant donné la nature même de
ce champs d’intervention où la place du
citoyen et de l’État doit être déterminée.
De plus, les décisions des municipalités
d o ivent être compat i bles avec les lois
provinciales et fédérales. La loi donne
aussi au go u ve rnement le droit de
restreindre ou d’élargir le pouvoir d’un
conseil municipal d’adopter des règle-
ments, mais l’effet de cette intervention
gouvernementale a une portée limitée à
deux ans. 

Les leçons à tirer au
Québec de l’expérience
albertaine

Tout en tenant pour acquis les bienfaits
d’une ap p ro che légi s l at ive plus hab i l i -
tante pour les municipalités, nous pou-
vons tirer d’autres leçons de l’expérience
de l’Alberta quant à l’attribution des pou-
voirs aux municipalités.

D ’ ab o rd, cette ex p é rience nous ensei-
gne que le principe du «tout perm e t t re ce
qui n’est pas interdit» n’est pas généra l i s é
à l’ensemble de la loi mu n i c i p a l e. En fa i t ,
il n’a été re t e nu que pour une partie seule-
ment des compétences at t ri buées aux mu-
n i c i p a l i t é s , soit celle qui traite des pouvo i rs
c ivils. Cette ap p ro che n’a pas été re t e nu e
pour délimiter les pouvo i rs réglementaire s ,
ni pour les autres dispositions tra i t a n t , p a r
exe m p l e, de l’orga n i s at i o n , du fi n a n c e m e n t
et de la taxation des mu n i c i p a l i t é s .

En outre, la réussite de la méthode
albertaine passe par une démarche globale

où l’on remplace la plupart des
dispositions précises concer-
nant les pouvo i rs mu n i c i p a u x
par des hab i l i t ations généra l e s .
Si la coexistence des deux fo r-
mules (dispositions précises et
h ab i l i t ations générales) ava i t
été maintenu e, les tri bu n a u x
a u raient pro b ablement main-
t e nu la tendance actuelle et
c o n clu qu’à défaut de pouvo i rs
ex p l i c i t e s , le pouvoir n’a pas
d ’ ap p l i c at i o n .

Devant le mutisme de la
nouvelle loi quant à la formu-
lation précise de leur droit, les
municipalités albertaines se
sont interrogées sur l’étendue
réelle de leurs pouvoirs. Mais,
malgré cet inconfort tempo-

raire née de l’imprécision juridique, la
révision d’ensemble des habilitations lég-
i s l at ives semble avoir répondu aux
souhaits d’allégements réglementaires et
d’une plus grande autonomie des munici-
palités albertaines. Il y a fort à parier que
les avantages constatés ailleurs seraient
également appréciés des municipalités du
Québec.

Un exemple stimulant
Une fo rmu l ation des pouvo i rs mu n i c i-

paux en des termes plus généra u x , c o m m e
l’a fait l’Albert a , est deve nue très popu-
l a i re ailleurs au Canada. Le Manitoba a
re t e nu les mêmes objectifs pour la révision
de ses lois mu n i c i p a l e s , et le go u ve rn e-
ment ontarien termine une consultation sur
une nouvelle loi des municipalités où les
p o u vo i rs seraient présentés selon une
ap p ro che sembl abl e. Ces exe m p l e s , e n t re
a u t re s , p e u vent être une source d’inspira-
tion pour le Québec. Les rep ro d u i re
e n t ra î n e rait des tra n s fo rm ations des plus
p o s i t ives pour les institutions mu n i c i p a l e s .
C ep e n d a n t , il ne faut pas s’at t e n d re à une
loi municipale qui ne compterait qu’une
centaine d’art i cles. Ça n’existe nulle part .

Il était d’ailleurs prévu, avant même
l’adoption de la loi albert a i n e, de pro c é d e r
au Québec à la modern i s ation des lois mu-
nicipales par une rédaction plus généra l e
dans le cadre de la révision des pouvo i rs
c ivils et réglementaires des mu n i c i p a l i t é s .
C o n c r è t e m e n t , cette ap p ro che pourra être
p e rc ep t i ble dans la poursuite de la révision
des lois mu n i cipales.
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Vue de la ville d’Edmonton,
capitale de l’Alberta.



e CLD est un organisme à but non
lucratif oeuvrant sur le territoire
de la MRC ou son équivalent,

géré par le milieu et placé sous l’autori t é
d’un conseil d’administration rep r é s e n t at i f
des diff é rents part e n a i res locaux de l’éco-
nomie et de l’emploi. Le principal mandat
c o n fié au CLD à court terme est de mettre
sur pied un guichet mu l t i s e rv i c e s .

Pour ce faire, il revient au milieu local
de regrouper ou de coordonner les ser-
vices actuels destinés à l’entrepreneur-
ship. Chaque CLD élaborera également
un plan d’action pour l’économie et l’em-
ploi en se fixant des objectifs de création
d’emplois.

Les CLD offriront localement des ser-
vices de première ligne d’accompagne-
ment ou de soutien technique ou financier
aux entrepreneurs potentiels ou déjà en
affaires, individuels ou collectifs, y com-
pris les entreprises d’économie sociale.
Ces services comprennent notamment:

• les activités de consultation, d’orienta-
tion et de référence;

• l’aide à la réalisation de plans d’affai-
res y compris les études de préfaisa-
bilité;

• la recherche de financement;

• l’aide financière aux entreprises;

• la formation en entrepreneurship;

• la référence à des services plus spéciali-
s é s , notamment en mat i è re d’ex p o rt at i o n
et de développement tech n o l ogi q u e.

Chaque CLD dispose d’un budget ali-
menté conjointement par le gouvernement
et les municipalités pour réaliser les man-
dats qui lui sont confiés. Cette enveloppe
est répartie entre quatre activités:

• le fonds local d’inve s t i s s e m e n t , u n
fonds d’aide à l’entreprise;

• le développement des entrep ri s e s
d’économie sociale;

• le soutien au démarrage d’entreprises
chez les jeunes;

• le fonctionnement du CLD, y compris
les études et recherches.

Conjuguer l’économie et le
social

Il faut également tenir compte de la
réalité changeante dans les milieux. Le
premier ministre du Québec illustrait bien
cette nouvelle dynamique en septembre

1997 à l’occasion du bilan du Comité de
suivi du Sommet sur l’économie et l’em-
ploi quand il déclarait:

On convient tous également qu’il
faut conjuguer l’économie et le
social. L’ e n ri chissement de la
société québécoise doit permettre
de lutter efficacement contre l’ex -
clusion sous toutes ses formes. Nous
sommes aujourd’hui une société
d’entrepreneurs et nous demeurons
at t a chés aux va l e u rs sociales-
d é m o c rates qui nous animent
depuis 30 ans.

Le développement local et régional
dépendra de la vitalité de chacune
de ses composantes et il faut mettre
tout en oeuvre pour ouvrir l’é -
conomie et l’emploi à la participa -
tion de tous les dynamismes du
milieu.

Il s’agit là d’un défi considérable,
notamment pour les centres locaux
de développement. Ces dern i e rs
sont en effet appelés non pas à se
substituer aux différents ministères
et organismes go u ve rn e m e n t a u x ,
mais à mobiliser les re s s o u rc e s
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CLD et économie sociale

La MOBILISATION est
là aussi ENCLENCHÉE

Par
Gilles Lehouillier

Ministère des Régions

Depuis le 1er avril 1998, quelque 100 centres locaux de développement (CLD) ont déjà été agréés
par le gouvernement du Québec. Avec des structures simplifiées pour que les gens se retrouvent

plus facilement, des pouvoirs accrus pour les communautés locales et des budgets gérés
par les gens du milieu, la mobilisation pour le développement de l’économie

et de l’emploi est donc bien enclenchée.
L’article qui suit fait un tour d’horizon des services offerts par les CLD en insistant

sur le volet de l’économie sociale. La participation de tous les membres de la société est essentielle
pour permettre la création d’emplois, la préservation du capital humain et financier de nos

collectivités et pour la dispense de services nouveaux, adaptés aux besoins locaux.
Ce sont là les bénéfices de l’économie sociale.

L
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locales et à soutenir l’émergence de
projets qui répondent à des besoins
au sein d’entreprises viables et qui
créent des emplois durables.

À cet égard, le ministère des Régions a
produit, en partenariat avec l’Institut de
formation en développement économique
communautaire (IFDEC), le Chantier de
l’économie sociale et l’Association des
régions du Québec, un guide pour soutenir
le développement des entreprises d’éco-
nomie sociale. Nous en présentons un
aperçu sommaire.

L’économie sociale au
Québec

Au mois de mars 1996, à l’occasion de
la Conférence socioéconomique convo-
quée par le gouvernement du Québec, ce
dernier confiait à un groupe de travail le
mandat de préciser le modèle québécois
de l’économie sociale. Six mois plus tard,
au Sommet de l’économie et l’emploi, ce
groupe soumettait sa définition, qui était
a c c eptée à la fois par part e n a i res du
marché du travail (syndicats et patronat)
et par le gouvernement du Québec.

Du concept «économie», on re t i e n t
la production concrète de biens ou de
s e rvices ayant l’entrep rise comme
fo rme d’orga n i s ation et contri buant à
une augmentation nette de la richesse
collective.

Quant à son qualificatif «sociale», il
renvoie à la rentabilité sociale et non pure-
ment économique de ses activités. Cette
rentabilité se mesure par la contribution
au développement démocratique, par le
soutien d’une citoyenneté active, par la
promotion de valeurs et d’initiatives de
prise en charge individuelle et collective.
La rentabilité sociale contribue donc à
l’amélioration de la qualité de vie et du
bien-être de la population, notamment par
l’offre d’un plus grand nombre de ser-
vices.

CLD et économie
sociale

Outre son mandat d’être un guichet
multiservices, le CLD doit élaborer un
plan local d’action en mat i è re de
d é veloppement économique et de
développement de l’emploi en concerta-
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tion avec tous les intervenants concernés
sur son territoire. Ce plan d’action intègre
des axes de développement reliés à
l’économie sociale et tient compte des
stratégies nationales et régionales.

Par une aide technique et financière
(voir l’encadré plus bas), le rôle du CLD
en matière d’économie sociale consiste
donc à mettre à contribution les entrepris-
es travaillant dans ce secteur dans la per-
spective du développement de l’économie
et de l’emploi.

A i n s i , toute orga n i s ation ayant les
caractéristiques d’une entreprise d’éco-
nomie sociale peut recevoir l’aide du CLD
dans la mesure où elle présente un projet
qui:

• s ’ i n s c rit à l’intérieur du plan d’ac-
tion;

• permet de produire un bien ou un ser-
vice destiné aux membres de l’organi-
sation ou à la collectivité et dont la
demande est démontrée par une étude
de marché;

• crée des emplois réels, durables et de
qualité;

• g é n è re des reve nus autonomes qui,
ajoutés aux autres sources de revenu de
l ’ o rga n i s m e, p e rmettent d’assurer la
pérennité de ces emplois.

Les emplois créés par les entreprises
d’économie sociale doivent être de vrais
emplois, c’est-à-dire rémunérés, assujettis
aux lois du travail, à temps plein, stables
ou saisonniers selon le cas.

L’économie sociale ne doit pas devenir
un bassin d’emplois à rabais ou un ghetto
pour les femmes ou d’autres gro u p e s
sociaux. La réinsertion des sans-emplois
au marché du travail n’est pas la
responsabilité exclusive des artisans de
l’économie sociale, mais plutôt la respon-
sabilité de l’ensemble des acteurs de la
société.

La rentabilité d’un projet d’économie
sociale est doubl e. Du point de vue
économique, elle peut se mesurer par les
emplois créés, ses effets sur l’économie
locale et, bien sûr, par les surplus qu’elle
génère. Du point de vue social, la rentabi-
lité est mesurée en fonction des retombées
bénéfiques directes et indirectes sur la
communauté.

Ces retombées peuvent être, par exem-
ple, une meilleure accessibilité aux pro-

duits et services, un effet positif sur la
rétention d’un groupe de population visé,
des effets préventifs sur les plans de
l’isolement social, de la santé ou de la
criminalité.

L’économie sociale:
quelques exemples de
secteurs d’activités

Dans son rapport Entre l’espoir et le
doute, le Comité d’orientation et de con-
certation sur l’économie sociale illustre
les activités de production qui peuvent s’y
rattacher. Plusieurs de celles-ci ont trait à
la vie quotidienne. En voici quelques
exemples:

• l’aide aux personnes en difficulté (ser-
vices d’écoute, d ’ a c c o m p ag n e m e n t ,
d’entraide, de dépannage, d’héberge-
ment, etc.)

• le soutien aux responsabilités paren-
tales (services de garde, soutien péda-
gogique en dehors du milieu scolaire,
etc.);

• l’aide aux travaux domestiques (repas,
entretien ménager, réparations mineu-
res et peinture, etc.);

• les services personnels (aide à domi-
c i l e, a c c o m p ag n e m e n t , t ra n s p o rt ,
loisirs culturels et récréatifs, etc.).

D’autres services et d’autres biens peu-
vent répondre aux besoins collectifs d’un
quartier, d’un village, d’une ville ou d’une
région, par exemple:

• la prévention et la sensibilisation à l’é -
gard des problèmes sociaux;

• la sécurité personnelle et profession-
nelle;

• l’insertion sociale et professionnelle;

• l’instauration d’activités culturelles et
de loisirs sociaux;

• l’aménagement et la restauration de
l’environnement;

• le recyclage de matériaux récupérés;

• l’utilisation des ressources naturelles et
leur mise en valeur.

Bref, les CLD apportent leur soutien
aux projets reliés à l’économie sociale qui
s’appuient sur une démarche entrepre-
neuriale formelle et qui visent des acti-
vités de production de biens ou de ser-
vices, dont le financement est diversifié,
qui établissent une tarification réaliste et
qui tendent à l’autofinancement.

Pour obtenir le texte intégral ou le
résumé du document d’information inti-
tulé Conjuguer l’économie et le social,
adressez-vous aux bureaux régionaux du
ministère des Régions ou consultez le site
Internet: http://www.sdr.gouv.qc.ca
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Le développement local et régional

La politique gouvernementale de soutien au développement local et régional
s’inscrit dans une démarche globale de réorganisation des programmes de l’État
reliés à l’économie et à l’emploi. Dans cette perspective, sur le plan local, la poli-
tique établit la mise en place de centres locaux de développement (CLD) soutenus
par le gouvernement et les municipalités mais gérés par le milieu et selon un
modèle propre à chaque communauté afin d’assurer les services de soutien à l’en-
treprise, y compris les entreprises d’économie sociale.

D’ailleurs, comme il était prévu dans la Loi sur le ministère des Régions, adop-
tée par l’Assemblée nationale en décembre dernier, le ministère des Régions a été
officiellement créé le 1er avril 1998 en même temps qu’entrait en vigueur la loi qui
donne une assise juridique aux CLD et aux conseils régionaux de développement
(CRD) ainsi qu’à la Table Québec-régions.

Cette législation s’accompagne également d’outils concrets que le gouvernement
du Québec met à la disposition des communautés locales et régionales pour con-
tribuer au développement socioéconomique. C’est un budget global de plus de 90
millions de dollars que le gouvernement alloue au développement local et régional
pour l’année financière 1998-1999 par l’intermédiaire des CLD (60 millions de
dollars) et des CRD (30,5 millions de dollars).
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a qualification des intervenants en
matière de soins d’urgence a toujours con-
stitué une préoccupation pour la Régie de
la sécurité dans les sports1 ainsi que pour
les organismes travaillant dans le domaine
de l’activité phy s i q u e, du sport et du
loisir. Un comité formé par la Régie et
constitué de représentants d’organismes
de fo rm ation en secourisme ainsi que
d’organismes représentant le milieu du
sport, du loisir et du plein air a déterminé
le contenu d’un programme pouva n t
s’adapter à l’ensemble de ces activités.

Comme plusieurs organismes dis-
pensent déjà des programmes de forma-
tion en matière de soins d’urgence, le but
de l’exercice n’était pas nécessairement
de déterminer un nouveau programme,
mais plutôt de s’entendre sur des éléments
de contenu communs à l’ensemble des
i n t e rvenants des milieux récréatif et
sportif.

Parmi les prémisses retenues, les prin-
cipales étaient le respect d’une durée
maximale de huit heures et l’accessibilité
de la formation à une clientèle étendue
d’intervenants de 16 ans et plus: entraî-
neurs, moniteurs, animateurs de loisirs
municipaux ou de centres de plein air et
intervenants de centres sportifs privés ou
autres.

Les membres du comité ont décidé que
le contenu devait en être un de premiers
secours et non de premiers soins. La for-
mation devait aussi rendre l’intervenant
apte à gérer des situations d’urgence dans
l’attente de secours spécialisés.

La formation devant s’adresser à des
intervenants ayant une fonction commune
d’encadrement mais dans des activités
( s p o rts) ou des domaines diff é re n t s
( e n t ra î n e m e n t , loisir mu n i c i p a l , c e n t re
privé, base de plein air), on a prévu un
tronc commun ainsi qu’un délai pour per-
mettre aux formateurs d’adapter le con-
tenu en fonction de la clientèle visée.
Dans le cas d’un cours donné à un audi-
toire constitué d’intervenants dans des
activités et dans des domaines différents,
la formation pourra être la même pour

tous. Dans le cas d’un cours donné à un
a u d i t o i re constitué d’intervenants du
même sport ou du même domaine, le for-
mateur pourra leur dispenser des instruc-
tions particulières relatives aux problèmes
qu’ils re n c o n t rent (intervention auprès
d’un joueur portant des équipements pro-
tecteurs, intervention en forêt). À cela
pourront s’ajouter des renseignements sur
les facteurs de risque relatifs au domaine
traité ainsi que des recommandations sur
les moyens à mettre de l’avant pour éli-
miner et contrôler les risques.

Il importe de préciser que cette forma-
tion ne sera pas rendue obligatoire pour 

les intervenants des secteurs récréatif et
sportif. Elle est plutôt recommandée aux
intervenants désireux de recevoir une for-
mation en matière de premiers secours
ainsi qu’aux organismes qui veulent se
doter de critères d’embauche pour les
intervenants ou permettre à ceux qui sont
déjà en place de se perfectionner dans ce
domaine. C’est dans cette optique que les
m e m b res du comité la proposent à
l’ensemble des intervenants récréatifs et
sportifs du Québec.

1 La Régie a été abolie le 1er avril dernier. Son
mandat a été repris par le ministère des Affaires
municipales.
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Formation en premiers secours
pour les intervenants
récréatifs et sportifs

L

Introduction au cours
• Qu’est-ce que le secourisme?
• Rôle de l’intervenant dans le chaînon

de survie
• Aspects légaux

Prise en charge d’une situation
d’urgence
• Évaluation de la victime
• Examen de la victime
• Secourir en respectant les priorités
• C o m muniquer avec les services  

d’urgence
• Attendre les services d’urgence

Examen primaire de la victime
(ABC)
• Vérification des signes vitaux

Hémorragie
• Arrêt
• Contrôle
• Compression de la plaie

État de choc-inconscience-
évanouissement
• Position de recouvrement

Étouffement
• Dégagement des voies respiratoires
• Méthode de Heimlich

Arrêt respiratoire
• Dégagement des voies respiratoires
• Respiration artificielle

Arrêt cardiaque
• A d m i n i s t ration de la réanimat i o n

c a rd i o - re s p i rat o i re (RCR) par deux
sauveteurs

• A d m i n i s t ration de la réanimat i o n
cardio-respiratoire (RCR) par un sau-
veteur

Module complémentaire
• Modèle de prévention
• Facteurs de risque
• Problématique et traitement de trau-

matismes particuliers à une discipline
sportive ou à un domaine d’interven-
tion

Examen théorique et
examen pratique

Premiers secours pour les intervenants récréatifs et sportifs
(principaux éléments de contenu)

Source: André Buist
Tél.: (819) 371-6117



ondé à Montréal en 1994, le Centre
d’expertise et de recherche en infra-

structures urbaines (CERIU) est essen-
tiellement un centre de tra n s fe rt tech-
nologique créé dans le but de favoriser le
développement du savoir-faire, des tech-
niques et des normes de réhabilitation
durable et économique des infrastructures
urbaines et la compétitivité des entreprises
qui oeuvrent dans le secteur. Le CERIU
est actif dans trois principaux domaines
soit les ch a u s s é e s , les infra s t ru c t u re s
s o u t e rraines (égo u t s , a q u e d u c s , u t i l i t é s
publiques) et les ouvrages d’art (ponts,
ponceaux, murs de soutènement, etc.).

Les objectifs du CERIU consistent
d’une part , à mobiliser tous les acteurs qui,
de près ou de loin. oeuvrent dans le
domaine des infra s t ru c t u res urbaines et,
d ’ a u t re part , à doter les municipalités du
Québec d’infra s t ru c t u res de qualité au
meilleur coût possibl e. On le sait, les infra-
s t ru c t u res urbaines constituent un réseau
fo rt complexe qui ex i ge un éventail d’inter-
ventions. L’action du CERIU s’inscrit dans
le sens de la sensibilisat i o n , de la mobilisa-
t i o n , de la concert at i o n , de l’ex p é ri m e n t a-
t i o n , de la norm a l i s ation et de la re ch e rch e.

Par la diversité des compétences de ses
120 membres, le CERIU est devenu un
catalyseur de la recherche appliquée, un
regroupement dynamique d’entrep re-
neurs, d’universitaires, de municipalités
(on en compte actuellement 40 qui
regroupent 70 % de la population québé-
coise) et de firmes d’ingénieurs-conseils.
Pour atteindre ses objectifs, l’équipe du
CERIU concentre ses efforts dans l’ins-
tauration d’un partenariat pour résoudre le
défi que pose la réhabilitation des infra-
structures par des projets de recherche,
d’expérimentation et surtout, par la diffu-
sion des résultats de ces expérimentations.

La diffusion des
connaissances: une priorité 

La diffusion des info rm ations et des
enseignements tirés des projets et des
études tech n o l ogiques représente une pri o-
rité pour le CERIU. À cet effe t , il met à la
disposition de ses membres et de ses part e-
n a i res un centre de documentation con-
tenant plus de 1 000 titres d’art i cl e s , d e
rev u e s , de liv re s , de rap p o rt s , de norm e s , d e
d evis types et autres documents, tous re l i é s
à la réhab i l i t ation des infra s t ru c t u re s
urbaines. Il publie diff é rents documents
dont le mensuel I N F R A S T RU C T U R E et les
deux «cl a s s e u rs du CERIU»: l’un sur les
i n f ra s t ru c t u res souterraines et l’autre sur les
chaussées. 

Dans le premier «classeur», on trouve
un glossaire français-anglais et des fiches
descriptives génériques des technologies
d’auscultation et de réhabilitation. On y
retrouve également un tableau synthèse
des technologies, une liste de fournisseurs
ainsi que des fiches décrivant des projets
réalisés dans les municipalités. Quant au
«classeur» sur les chaussées, il renferme
bien sûr des fiches sur les technologies
d’auscultation et de réhabilitation et un
glossaire, mais donne en plus les avan-
tages et les limites de chaque technologie.
Près de 500 exemplaires de ces classeurs
sont présentement en «circulation» dont
50 % dans les municipalités et 25 % chez
les ingénieurs-conseils.

Pour favoriser la diffusion de connais-
sances, le Centre organise chaque année la
Semaine des infra s t ru c t u res urbaines.
INFRA. Cet événement est l’occasion de
se pencher sur la question des infrastruc-
tures urbaines aux plans local, provincial,
national et nord- américain. Accueillant à
cette occasion, des délégués de la côte
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U N  C A T A LY S E U R
P A S  C O M M E
L E S  A U T R E S !

Par
Abdellah El Mzem, resp. des communications

CERIU

F
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atlantique comme de la côte du Pacifique,
du Nord-Est des États-Unis et de l’Euro-
pe, la Semaine INFRA est une initiative
unique au Québec et au Canada.

En 1998, le CERIU a agi comme part e-
n a i re de plusieurs municipalités dans des
p rojets d’ex p é ri m e n t ation réalisés dans le
c a d re du volet tech n o l ogique du progra m-
me «Travaux d’infra s t ru c t u res Canada-
Québec». Il a d’ailleurs joué un rôle clé
dans le montage technique de ces projets.
C’est le cas en particulier pour les villes
de Sorel, de Chambly, de Saint-Jean-sur-
R i ch e l i e u , de Saint-Hyacinthe et d’un
regroupement de dix villes1 autour d’un
projet de système normalisé de gestion
des infrastructures.

Le Centre a également la responsabilité
de la gestion d’un programme de
recherche appliquée sur les infrastructures
urbaines. Ce programme a comme objec-
tif de répondre aux besoins prioritaires des
municipalités dans ce domaine et de sus-
citer la création de partenariats univer-
s i t é s - mu n i c i p a l i t é s - e n t rep rises pour la
r é a l i s ation de projets. L’ e nve l o p p e
disponible pour l’année 1998-1999 est de
665 000 dollars.

Le membership: une
formule originale

Le CERIU offre à tous ses membres
une formule unique en son genre en ter-
mes de services. En effet, sa clientèle peut
bénéficier d’un crédit de service équi-
valant au montant de la cotisation versée
que ce soit pour participer à INFRA, se
procurer les publications scientifiques ou
bénéficier de l’expertise d’un ingénieur du
Centre. De plus, les frais reliés à la parti-
cipation des activités proposées par le
CERIU sont admissibles dans le cadre de
la Loi favorisant le développement de la
formation de la main d’oeuvre.

Les personnes qui voudraient joindre le
CERIU peuvent le faire en communiquant
avec le (514) 848-9885.

1. Il s’agit des villes de Sherbrooke, de Laval, de
Blainville, de Sainte-Foy, de Trois-Rivières, de
Rouyn-Noranda,de Beauport,de Longueuil et de
La Baie.

outes les municipalités connaissent
les problèmes associés aux effets du gel
et du dégel sur les chaussées. Face à ce
problème récurrent, six municipalités de
la Communauté urbaine de Québec ont
décidé de s’associer aux chercheurs de
l’Université Laval, au CERIU et à la
firme d’experts conseil Tecsult afin de
trouver des solutions novatrices qui pour-
raient perm e t t re de réaliser des éco-
nomies importantes en matière de réha-
bilitation de chaussée et de léguer aux
générations futures des infrastructures en
meilleur état.

Pour saisir l’originalité du projet, il
faut comprendre le cycle du gel et du
dégel qui cause des dommages consi-
dérables et entraine des dépenses consi-
dérables. En effet, la fondation de la
route étant encore gelée, l’eau se retrou-
ve emprisonnée dans les couches supéri-
eures, diminuant ainsi la capacité por-
tante de la route. Par ailleurs, le passage
de véhicules contribue à la formation de
nids de poule. De plus, des fissures appa-
raissent sur la chaussée.

L’approche empruntée par les munici-
palités de Beauport, de Charlesbourg,
de Québec, de Saint-Au g u s t i n - d e -
Desmaures, de Sainte-Foy et de Vanier ne
réside pas dans une solution unique et
révolutionnaire, mais plutôt dans l’appli -
cation de solutions particulières à chaque
portion de route. On recourt tradition-
nellement à trois tech n o l ogies pour
contrer les effets du gel et du dégel:
l’isolation thermique, le drainage et le
renforcement structural. L’approche de
réhabilitation pratiquée dans ce projet
repose sur un dosage approprié de ces
trois techniques, établi en fonction de la
vocation de la route et des caractéris-
tiques du sol.

Les villes participantes au projet ont
eu recours à un logiciel développé par
l’Université Laval grâce auquel il a été
possible de simuler le comportement des
sols dans diverses conditions de gel et
d’optimiser les techniques de réhabilita-
tion en fonction des part i c u l a rités de
chaque site. Ce logiciel, FROST-ID, a été
utilisé par les municipalités pour calculer,
pour chaque technique de réhabilitation,
les soulèvements d’un milieu mu l t i-
couche au moment du gel.

Une douzaine de tronçons de ru e
présentant des cara c t é ristiques dif-
férentes ont servi de «banc d’essai» et ont
été rigoureusement suivis sur un cycle de
deux ans. Le soulèvement maximum des
routes est ainsi passé pour cert a i n s
tronçons, de 140 mm à 25 mm. Les
économies réalisées grâce à cette
approche sont difficiles à chiffrer, mais
on peut affirmer sans se tromper qu’elles
seront importantes autant pour les ges-
tionnaires des travaux que pour les auto-
mobilistes.

Les résultats de cette expérimentation
réalisée dans le cadre du programme de
travaux d’infrastructures Canada-Québec
sont très encourageants puisque les
«bancs d’essai» se comportent sensible-
ment comme les projections du logiciel
FROST-ID. Le suivi du projet, échelonné
sur une période de trois ans, démontre
également le portentiel de gain structurel
substantiel de la chaussée en période de
dégel.

En plus d’assurer une meilleure qua-
lité et une meilleure durabilité des
travaux de construction, d’entretien ou de
réhabilitation des chaussées, l’approche
utilisée permet de limiter la dégradation
du revêtement. Mieux, les coûts de ces
travaux ne sont pas beaucoup plus élevés
que ceux nécessaires pour réhabiliter la
chaussée par des méthodes convention-
nelles.

Le ministère des Affaires municipales
du Québec re m e t t a i t , en nove m b re
dernier, au regroupement des six munici-
palités participantes au projet le Prix du
MAM 1997, dans le cadre de la Semaine
des infrastructures urbaines, organisée
par le CERIU. Créé conjointement par le
ministère des Affaires municipales et le
CERIU, le Prix du MAM, rappelons-le,
veut souligner le travail novateur d’une
municipalité en matière de réhabilitation
des infrastructures urbaines.

Les personnes qui désireraient plus de
renseignements techniques sur cette
expérience peuvent communiquer avec
M. Luc Chartrand, conseiller au CERIU,
au (514) 848-9885.

Sources: Abdellah El Mzem,
Éric Perrault, ing.
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Accroître la résistance
des chaussées l’hiver
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e législateur a prévu dans les arti-
cles 573.1.0.1 de la Loi sur les
cités et villes (LCV) et 936.0.1

du Code municipal du Québec (CMQ) la
possibilité pour les organismes munici-
paux d’utiliser un système de pondération
et d’évaluation des soumissions en vertu
duquel l’octroi du contrat se fait en fonc-
tion du pointage obtenu par chacune des
soumissions.

Ce nouveau système de pondération est
en quelque sorte venu remplacer la marge
de 1 % qui avait été donnée par le projet
de loi 24 de 1996 et qui a été supprimée
par le projet de loi 137 de 1997.

E n quoi consiste le
nouveau système

Le nouveau système de pondération et
d’évaluation des offres consiste à mettre
en place un processus de sélection en
vertu duquel chaque soumission «obtient
un nombre de points basé, outre le prix,
sur la qualité ou la quantité des biens, des

services ou des travaux, sur les modalités
de livraison, sur les services d’entretien,
sur l’expérience et la capacité financière
requise» du soumissionnaire «ou sur tout
autre critère directement relié au marché»
(texte des articles 573.1.0.1 et 936.0.1).

Il s’agit donc d’un mécanisme permet-
tant d’évaluer les soumissions selon les
points obtenus par chacune d’elles en
fonction de toute une série de critères
choisis par l’organisme lui-même. La loi
laisse une grande marge de manoeuvre
dans l’élaboration de ces critères, n’im-
posant en somme que deux règles incon-
tournables. La première est à l’effet que le
prix d’une soumission est obligatoirement
un critère de la pondération. La seconde
règle veut que seuls soient permis les
c ri t è res directement reliés au march é ,
c’est-à-dire, le type de contrat visé par
l’appel d’offres.

U tilisation facultative
Les organismes municipaux peuve n t

utiliser le nouveau système de pondérat i o n
et d’éva l u ation des soumissions en lieu et
place du système traditionnel d’appel d’of-

f res basé sur la règle du plus bas soumis-
s i o n n a i re. Il s’agit donc d’un outil supplé-
m e n t a i re qui s’off re à eux pour ch o i s i r
l e u rs cocontractants. Avant de lancer une
demande de soumissions, les orga n i s m e s
municipaux dev ront dorénavant se deman-
der s’ils vont fa i re un appel d’off res tra d i-
tionnel ou s’ils vont plutôt préférer y aller
avec le système de pondération. Ce ch o i x
doit être fait avant la rédaction des docu-
ments d’appel d’off res et également ava n t
l ’ avis d’appel d’off re s .

En principe, le choix du système de
pondération doit être fait par résolution du
conseil (art. 573.1.0.1, 2e alinéa – 936.0.1,
2e alinéa). Cependant, cette responsabilité
incombe à un fo n c t i o n n a i re ou un
employé dans le cas où celui-ci s’est vu
octroyer par règlement le pouvoir d’au-
toriser des dépenses et de passer des con-
trats en conséquence (art. 477.2, 3e alinéa,
LCV, 961.1, 3e alinéa, CMQ). Le conseil
pourrait toutefois prévoir dans le règle-
ment de délégation des conditions concer-
nant l’utilisation du système de pondéra-
tion par le fonctionnaire ou l’employé
bénéficiant de cette délégation de pouvoir
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Le système
de pondération
des soumissions

Par
Me André Langlois

Direction des affaires juridiques

Le 1er septembre 1997, une série de dispositions législatives relatives aux contrats municipaux prévues
à la Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal (projet de loi 137)
sont entrées en vigueur. Ces dispositions ont modifié de façon importante le régime d’octroi des contrats
municipaux*. Parmi les changements majeurs alors effectués, il y a eu l’introduction d’un nouveau sys-
tème de pondération et d’évaluation des soumissions.

L

D RO I T

* Voir à ce sujet les Muni-Express Spécial n° 2-
Août 1997 et n° 7 - 29 juin 1998
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(art. 477.2, 2e alinéa, 3°, LCV, 961.1,
2e alinéa, 3°, CMQ).

M ode de fonctionnement
Lorsqu’un organisme choisit d’utiliser

le système de pondération pour l’octroi
d’un contrat, les documents d’appel d’of-
fres doivent mentionner toutes les exi-
gences et tous les critères qui seront uti-
lisés pour évaluer les soumissions. Ces
documents doivent aussi mentionner les
méthodes de pondération et d’évaluation
fondées sur ces critères.

En d’autres mots, les documents de-
vront préciser la liste des critères, en plus
de celui du prix, qui seront utilisés pour
d é p a rt ager les soumissions en vue de
choisir celle qui présente le meilleur rap-
port qualité-prix. On pourra ainsi choisir
n’importe lequel des critères mentionnés
aux articles 573.1.0.1 ou tout autre critère
directement relié au type de contrat que
l’on entend accorder. Pour chaque critère
ainsi choisi, on devra donner un nombre
de points correspondant de façon à établir
une grille de pondération et d’évaluation
des offres.

Un exemple d’une telle grille nous est
donné dans l’affaire Tallon Environne -
ment inc. c. Ville de Montréal1 à l’égard de
travaux de restauration et de traitement
des sols prévus par la Ville de Montréal.

Le tableau G rille d’éva l u at i o n
(ci-contre) présente chacun des critères sur
lesquels portera l’évaluation des soumis-
sions alors que le tableau intitulé Pointage
(page 30) définit comment chacune des
soumissions sera évaluée pour ch a q u e
critère. Par exemple, le critère 1.2 relatif à
l’expérience du soumissionnaire dans la
réalisation de projets similaires se voit
attribuer 20 points ce qui implique, selon
le tableau de «Pointage», qu’une soumis-
sion jugée exceptionnelle sur cet élément
aura 20 points, alors que si elle est jugée
supérieure, elle aura 16 points et ainsi de
suite. Pour ce qui est de l’expérience de
l’équipe pro p o s é e, cet élément va u t
25 points et le pointage est ainsi de
25 points pour une soumission excep-
t i o n n e l l e, 20 points pour une soumis-
sion supéri e u re, 15 points si elle est
adéquate...

Comme le laisse entendre cet exemple
tiré de l’affaire Tallon Environnement inc.,
l’utilisation du système de pondération

GRILLE D’ÉVALUATION

Numéro Élément d’évaluation Pointage

1.0 LA FIRME (incluant les sous-traitants)
1.1 Présentation et organisation 10

1.2 Expérience dans la réalisation de projets similaires 20

1.3 Expérience de l’équipe proposée 25

1.4 Système d’assurance qualité 10

1.5 Capacité d’innovation et de résolution de problèmes 
complexes 10

TOTAL PARTIEL VOLET 1 75

2.0 LA MÉTHODOLOGIE
2.1 Description de la méthodologie (ensemble du projet) 20

2.2 Calendrier de réalisation et ordonnancement des activités 20

2.3 Disponibilité des équipements de traitement 15

2.4 Plan d’intervention d’urgence et programme de prévention 10

2.5 Distance entre le site de traitement et les terrains
contaminés de la région de Montréal 10

TOTAL PARTIEL VOLET 2 75

3.0 LA TECHNOLOGIE
3.1 Description de la technologie 10

3.2 Stade de développement et niveau de reconnaissance 15

3.3 Applicabilité de la technologie aux matériaux et

contaminants à traiter 20

3.4 Potentiel d’application à d’autres matériaux et contaminants 15

3.5 Sécurité opérationnelle du procédé 5

3.6 Taux de production 10

3.7 Plan d’aménagement des installations 5

3.8 Volet Recherche et Développement 10

3.9 Potentiel d’application sur une base permanente 10

TOTAL PARTIEL VOLET 3 100

4.0 LA PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE
4.1 Niveau de décontamination anticipé 20

4.2 Type, quantité et qualité des rejets 20

4.3 Valorisation des rejets 10

4.4 Réutilisation des sols traités à des fins de remblayage 15

4.5 Gains environnementaux 15

4.6 Programme de mesure de performance et de contrôle
environnemental 20

TOTAL PARTIEL VOLET 4 100

5.0 LE PRIX 150

TOTAL 500



exige qu’un jugement soit porté, pour
toutes les soumissions, sur chacun des
c ri t è res déterminés dans le document
d’appel d’offres. Selon la pondération,
une note est ainsi at t ri buée à ch a q u e
soumission à l’égard de chaque critère
d’évaluation. 

Il s’agit là d’une tâche qui peut se
révéler beaucoup plus complexe que la
d é t e rm i n ation de la confo rmité tech -
nique des soumissions dans le système
traditionnel d’appel d’offres basé sur la
plus basse soumission conforme. Bien
que la loi n’exige pas la constitution d’un
comité d’éva l u at i o n , il est fo rt e m e n t
conseillé de se doter d’un tel mécanisme
dans les documents d’appel d’offres de
sorte que l’évaluation des soumissions
sera effectuée de la façon la plus objective
et équitable possible. La constitution d’un
tel comité pourrait aussi diminuer les
risques de contestation judiciaire. De
plus, étant donné la complexité du sys-
tème de pondérat i o n , on dev rait n’y
avoir recours que pour les tâches com-
plexes tels les travaux d’envergure ou
les contrats de services sortant de l’ordi-
n a i re, par exemple la mise en place
d’un nouveau concept de traitement d’eau
ou de déchets ou l’utilisation d’un sys-
tème de cartes à puces pour le transport
par autobus ou pour le service de biblio-
thèque.

R aisonnabilité des critères
À notre connaissance, le nouveau sys-

tème de pondération n’a pas encore fait
l’objet de recours devant les tribunaux.
L’affaire Tallon Environnement inc. pré-
citée porte sur une situation antérieure à
l’adoption des ch a n gements légi s l at i f s
établissant cette nouvelle possibilité. En

effet, la Ville de Montréal avait agi en
précurseur dans ce dossier. Le juge Viau
qui a rendu le jugement a constaté que la
Ville, en l’absence de disposition alors
dans sa charte permettant d’octroyer un
contrat au soumissionnaire obtenant le
plus de points, devait s’en tenir à la règle
du plus bas soumissionnaire conforme.

Il a toutefois porté un jugement sur la
grille d’évaluation utilisée en l’occurrence
par la Ville et sur la façon dont le comité
d’évaluation prévu aux documents d’ap-
pel d’offres a procédé à l’évaluation des
soumissions. Il nous a semblé intéressant
de reproduire ses commentaires qui, selon
nous, apportent un éclairage sur la façon
d’utiliser le système de pondération:

Mais cela dit, reste à voir si les
soumissions de Tallon et de Cintec
sont conformes aux exigences de la
ville. Les deux entreprises ont reçu
les grilles d’évaluation et rien ne
permet de penser qu’elles n’en ont
pas compris le contenu et les con -
séquences. Elles ont présenté leurs
soumissions en toute connaissance
des règles du jeu. Quant aux exi -
gences posées par la ville aux sec -
tions 1 à 4 de sa grille d’évaluation,
rien ne permet au Tribunal de con -
clure que la ville ne pouvait pas
déterminer, comme elle l’a fait, les
tenants et les aboutissants de sa sol -
licitation. Pour Tallon, certains élé -
ments d’évaluation (ex: 1.1, 1.2,
1.3) furent laissés à l’arbitraire des
trois membres d’un comité d’éva -
luation qui ont modifié, en cours
de trava i l , c e rtaines des notes
at t ri buées déjà aux entrep ri s e s .
Dans un contrat comme celui-ci, la
ville devait adopter une méthode

d’évaluation juste et équitable des
soumissions. Des critères généraux
comme ceux précités comportent un
certain degré de subjectivité mais
ri e n , dans ceux-ci ni dans les
travaux effectués par les membres
du comité, ne permet au Tribunal de
conclure que ces personnes ont agi
de façon arbitra i re, injuste ou
inéquitable envers qui que ce soit ni
que les critères ont pu produire un
tel résultat. Les exigences apparais -
sant aux sections 1 à 4 de la grille
permettaient à la ville d’établir les
n o rmes de confo rmité auxquelles
devaient se plier tous les soumis -
sionnaires. Et, en ce sens, ils se
trouvaient placés sur un même pied;
ils étaient tous égaux face aux
normes. (page 6-7)

Il découle de ce jugement que les
critères doivent être appliqués à tous de la
même facon, de sorte que tous les soumis-
sionnaires soient sur un pied d’égalité. De
plus, cela doit constituer une méthode
d ’ é va l u ation juste et équitable des
soumissions. Même si l’on doit tendre aux
critères les plus objectifs , il est possible
qu’une certaine subjectivité subsiste, par
exemple, lorsqu’il s’agit de déterminer le
degré d’expérience. Faute de démontrer
que les personnes ayant procédé à cette
évaluation ont agi de façon arbitraire,
injuste ou inéquitable enve rs l’un ou
l’autre des soumissionnaires2 ou à moins
que lui-même en vienne à la conclusion
que certains critères ont produit de tels
résultats, le juge est d’avis que cela n’en-
traîne pas la nullité du processus d’évalua-
tion.

L es critères ne doivent
pas être discriminatoires

Il ne faut pas que les critères discrimi-
nent en fonction du lieu de résidence des
s o u m i s s i o n n a i res (art i cles 573.1.0.4 et
936.0.4), sauf en ce qui concerne les
appels d’offres limités aux soumission-
naires du Québec et des provinces ou ter-
ritoires visés par un accord intergouverne-
mental applicable aux municipalités; en
l’occurrence, le seul accord de ce type
existant actuellement est celui conclu avec
l’Ontario.

Cela n’empêche pas les organismes
municipaux de prévoir des conditions
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ÉVALUATION

POINTAGE

Sur 5 Sur 10 Sur 15 Sur 20 Sur 25

Exceptionnel 5 10 15 20 25

Supérieur 4 8 12 16 20

Adéquat 3 6 9 12 15

Passable 2 4 6 8 10

Insuffisant 1 2 3 4 5

Inacceptable 0 0 0 0 0
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objectives pour s’assurer de la capacité
des soumissionnaires à bien remplir les
ex i gences du contrat. A i n s i , les déci-
d e u rs municipaux peuvent ex i ger un
c e rtain niveau d’ex p é rience des sou-
missionnaires, des garanties monétaires
de soumission ou d’exécution, des condi-
tions spécifiques portant sur les
ressources humaines à fournir de même
que sur les ressources techniques (type
d’équipement ou de matériel à fournir)
et des conditions de réalisation du
contrat (délais de livraison, échéancier de
travail). Toutes ces demandes constituent
alors des exigences minimales que les
soumissionnaires doivent respecter pour
que leurs soumissions soient conformes
sur le plan tech n i q u e. Le système de
pondération et d’évaluation des offres sert
alors à évaluer les apports supplémen-
t a i res contenus aux soumissions par
rapport aux exigences minimales de l’or-
ganisme municipal.

C ep e n d a n t , les documents d’ap p e l
d’offres ne doivent pas prévoir des critères
accordant des avantages indus, par exem-
ple, au fait de détenir une place d’affaires
sur le territoire de la municipalité con-
cernée. Toutefois, la proximité des lieux
de services ou d’entreposage de l’équi-
pement requis, par exemple, pour l’en-
lèvement des déchets ou le déneigement
des rues peut faire partie des critères de
pondération. Nous croyons que les exi-
gences à cet égard doivent être objectives
(par exemple, une pondération différente
en fonction d’un nombre spécifique de
kilomètres de distance). Elles ne pour-
raient pas prévoir simplement l’attribution
d’un plus grand nombre de points pour la
présence sur le territoire de la municipa-
lité car cela pourrait désavantager un lieu
situé tout aussi près, mais en dehors du
territoire municipal.

De plus, le partage des points entre les
divers critères d’évaluation devrait être
raisonnable et équilibré. En ce sens, on ne
d ev rait pas accorder une import a n c e
démesurée à un élément au désavantage
des autres. Par exemple, l’attribution de
80 % des points à l’expérience du soumis-
sionnaire pourrait être considérée comme
un moyen d’empêcher toute concurrence
véritable si dans les faits un soumission-
n a i re est ainsi largement ava n t agé au
détriment des autres.

O uverture des 
soumissions

Les paragraphes 4 à 6 des articles
573 LCV et 935 CMQ prévoient les
règles applicables lors de l’ouverture des
soumissions reçues à la suite d’un appel
d ’ o ff res publ i c : o u ve rt u re publique en
présence d’au moins deux témoins aux
d at e, h e u re et lieu mentionnés à la
demande de soumissions. Les soumis-
sionnaires peuvent assister à cette ouver-
ture. Les noms des soumissionnaires et
leur prix respectif doivent être déclarés à
voix haute à cette occasion. Ces règles
s ’ appliquent également lorsque la
demande de soumission prévoit l’utilisa-
tion du système de pondération et d’éva-
luation des offres.

L’ouverture publique des soumissions
ne devrait pas causer de problème. La
nécessité de divulguer à voix haute le prix
de chaque soumission, même dans le cas
du système de pondérat i o n , c o m p o rt e
cependant des conséquences sur le plan
légal. Cette obligation empêche un orga-
nisme municipal d’utiliser le système de
double enveloppe - l’une contenant l’offre
technique et l’autre l’offre monétaire – en
ve rtu duquel l’off re monétaire n’est
o u ve rte qu’une fois l’off re tech n i q u e
analysée et jugée acceptable. La loi est
claire. Le prix doit être dévoilé lors de
l’ouverture des soumissions et il doit faire
p a rtie obl i gat o i rement des cri t è res de
pondération et d’évaluation des soumis-
sions déposées.

O ctroi du contrat
Le contrat doit être accordé à la per-

sonne ayant fait, dans le délai fixé, la
soumission ayant obtenu le meilleur
pointage. Contrairement au système tradi-
tionnel d’appel d’offres où il est possible
de demander au ministre l’autorisation
d’accorder le contrat à un autre que le plus
bas soumissionnaire conforme, il n’est pas
possible d’obtenir une telle autorisation
lorsqu’on choisit le système de pondéra-
tion.

Cela n’empêche cependant pas l’orga-
nisme municipal, lorsqu’il n’est pas satis-
fait du résultat de l’appel d’offres et qu’il
juge insuffisante la meilleure offre, de
rejeter toutes les soumissions et de ne pas
accorder de contrat lorsqu’il a un motif

raisonnable de prendre une telle décision.
Le principal motif reconnu par les tri-
bunaux dans le cas de rejet de toutes les
soumissions demeure celui du prix trop
é l evé en re l ation avec les contra i n t e s
budgétaires de l’organisme municipal3.

En conclusion, le nouveau système de
pondération et d’évaluation des soumis-
sions mis en place par le législateur le
1er septembre 1997 constitue un nouvel
outil pour les organismes mu n i c i p a u x
dans leur recherche de partenaires con-
tractuels leur permettant de mieux gérer
les deniers publics. Il s’agit d’un outil qui
requiert la rédaction de documents d’ap-
pel d’offres appropriés établissant tous les
critères et exigences requis pour évaluer
les soumissions dans un climat d’hon-
nêteté et de transparence propice à assurer
une évaluation juste et équitable des offres
et un traitement égal de tous les soumis-
sionnaires. Nous espérons que les com-
m e n t a i res contenus à la présente
ch ronique sauront vous guider lors q u e
votre organisme choisira ce moyen pour
octroyer ses contrats.

1. C.S. Montréal, 500-05-009369-958, juge Pierre
Viau, 11 décembre 1995, p. 4-5

2. Voir aussi au même effet Pe l l e ri n , Au b e rt ,
Ramsay & Associés c. Centre hospitalier de
soins de longue durée de la MRC d’Artha-
b a s k a, C . S. A rt h abaska 415-05-000032-952,
17 juillet 1997, juge Yvan Godin, 97 BE-757,
p. 7-8.

3. Voir sur cette question André Langlois,
L’Adjudication des contrats municipaux par voie
de soumissions , Éditions Yvon Blais inc., 1994,
2e édition, p. 152-159.
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Application au cas de la
transformation d’une
copropriété indivise

Les lecteurs assidus de la rev u e
MUNICIPALITÉ, s’ils sont en plus dotés
d’une bonne mémoire, se souviendront
d’un article publié dans le numéro d’août-
septembre 1996 et intitulé: «Qu’est-ce
qu’une mutation immobilière?»

Cet art i cle ab o rdait notamment la
question de la conversion d’un immeuble
en copropriété divise (condominium). La
q u e s t i o n , sur laquelle nous reve n o n s
maintenant, est de savoir si la conversion
d’un immeuble en copro p riété div i s e
(condominium) a pour effet de constituer
un «transfert» au sens de la Loi concer-
nant les droits sur les mutations immobi-
lières. Dans le cas contraire, aucun droit
ne pourrait être exigé en vertu de cette loi.

La réponse à cette question dépend de
l’interprétation à donner au mot attributif
dans le troisième alinéa de l’article 1037
du Code civil du Québec, qui établit que
«l’acte de partage qui met fin à une indi-
vision autre que successorale est attributif
du droit de propriété». Prudents, nous
écrivions en 1996:

Quant à nous, il nous sembl e
raisonnable, pour l’instant, de tenir
pour acquis que le législateur a
employé le mot «attributif» comme
synomyme de «translatif», ce qui
suppose donc que le partage autre
que successoral donne lieu au
paiement des droits sur les muta -
tions...

Depuis la publiction de cet article, un
jugement a été rendu par la division des
petites créances de la Cour du Québec1.
Voici les passages les plus significatifs de
son dispositif:

Il ressort de ce qui précède que le
mot «at t ri bution» n’est pas syn -
onyme de «transfert».

(...)

Le fait d’attribuer à l’un des copro -
p ri é t a i res la pro p riété ex cl u s ive
d’un bien détenu en copropriété ne
constitue pas un «transfert».
(...)

Les indivisaires sont propriétaires
du bien même si leur droit n’est pas
exclusif.

En conséquence, le part age des
i m m e u bles détenus en copro p ri é t é
par Étienne Sasseville et Lise
L a fo rest n’entraîne aucun «tra n s -
fe rt» au sens de la Loi.
Ce jugement établit donc cl a i re m e n t

que la conve rsion d’un immeuble en co-
p ro p riété divise (condominium) ne cons-
titue pas un tra n s fe rt au sens de la Loi
c o n c e rnant les droits sur les mu t at i o n s
i m m o b i l i è re s. Il est très bien motivé et
e m p o rte l’adhésion de la Direction des
a ffa i res juridiques du ministère des A ffa i-
res municipales. De plus, nous désiro n s
rappeler aux municipalités que ce juge-
ment est le seul, selon nous, à être re n d u
sur cette question. Il fait donc autori t é .

Nous savons que ce jugement a fait
l’objet d’une certaine diffusion dans les
municipalités. Nous désirons toutefo i s
rappeler son existence. En somme, nous
ne saurions faire autrement que de rappel-
er aux municipalités que ce jugement
établit l’état du droit sur cette question et,
par conséquent, de leur recommander de
cesser de percevoir des droits de mutation
dans ces circonstances.

I n clusion des taxes dans le
montant de la contrep a rt i e

Par ailleurs , il a été également porté à
n o t re connaissance que certaines mu n i c i-
palités avaient pris l’habitude d’incl u re le
montant des taxes payables (TPS et T V Q )
dans le montant de la «contrep a rtie» qui
s e rt à établir le montant des droits à paye r
sur la mu t ation. Pour ce fa i re, il semble que
ces municipalités se basent à cette fin sur
des opinions juridiques émises en ce sens.

Aucun jugement n’a été rendu, à notre
connaissance, sur cette question précise.
Nous désirons toutefois porter à l’atten-
tion des lecteurs que la Direction des
Affaires juridiques est d’avis que le mon-
tant des taxes ne doit pas être inclus dans
le montant de la contrepartie qui sert à
établir le montant de la mutation.

1. S a s s ev i l l e c. Dolbeau (Ville de), # 1 7 5 - 3 2 -
000181-969,20 juin 1997 (J.E. 97-1594).

Stationnement
pour les personnes

handicapées
Depuis le 2 juillet dernier, la Société

de l’assurance automobile du Québec
(SAAQ) ne délivre qu’un seul type de
vignette de stationnement pour les per-
sonnes handi-
c ap é e s , soit une
vignette amovible
à l’intention tant
des conducteurs
que des passagers
d’un véhicule.
Cette modifi c a-
tion implique le
d i s p a rition de la
vignette ap p o s é e
sur la plaque
d ’ i m m at ri c u l a -
tion.

Ce ch a n ge-
ment fait suite au
transfert du programme de vignettes de
stationnement de l’Office des personnes
handicapées du Québec à la Société en
juin 1997 et à des consultations auprès
de l’OPHQ, d’associations de personnes
handicapées et du Service de police de la
Communauté urbaine de Montréal.

Suspendue au rétroviseur intérieur, la
n o u velle vignette amov i ble peut être
transférée d’un véhicule à un autre, ce
qui constitue un avantage autant pour un
passager que pour un conducteur. Elle
répond donc le mieux aux besoins de
l’ensemble de la clientèle concernée, y
compris les établissements publics.

Un autre ava n t age de la nouve l l e
vignette  est qu’elle permettra à  un
policier de vérifier l’identité de son titu-
laire puisque chacune comportera un
nu m é ro d’identifi c ation qui peut être
vérifié auprès de la Société de l’assu-
rance automobile  du Québec. Ce
numéro apparaîtra également sur le cer-
tificat d’attestation que le titulaire devra
conserver avec lui.

Source: Société de l’assurance automobile
du Québec 

Mutations immobilières
Par

Jacques Hardy, notaire
Direction des affaires juridiques
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es plans de tra n s p o rt sont généra l e-
ment difficiles d’accès, du moins pour les
c i t oye n s , qui sont pourtant les pre m i e rs
c o n c e rnés par les prévision des orga-
nismes de planifi c ation des tra n s p o rts. Il
faut dire que les coûts de production des
documents imprimés constituent un fre i n
i m p o rtant à une plus large diffusion de ces
plans. En outre, ils sont souvent écrits pour
des spécialistes.

La nouvelle tech n o l ogie Internet ouvre
des possibilités intéressantes pour diff u s e r
de longs documents dans le domaine des
t ra n s p o rts ou dans d’autres domaines.
Nous avons déjà traité dans un précédent
nu m é ro des sites Web consacrés aux tra n s-
p o rt s1. Nous avons cru utile de revenir sur
le sujet, en nous at t a rdant cette fois aux
plans de tra n s p o rt disponibles sur Intern e t .

Une re ch e rche ap p ro fondie nous a per-
mis de découvrir de nombreux sites qui
d i ff u s e n t , à diff é rentes éch e l l e s , les plans
de tra n s p o rt en vigueur ou en cours de
rédaction. La majorité de ces sites se
re t ro u vent aux États-Unis. C’est ainsi que
le site du ministère américain des
Tra n s p o rts est un bon point de départ pour
une re ch e rche sur les plans de tra n s p o rt
préparés aux États-Unis (http : / / w w w. b t s .
gov / N T L / s u b j e c t s / s t at e m e n t s . h t m l) .
Nous tro u vons également d’ex c e l l e n t s
sites au Canada, mais nous n’en avo n s
t rouvé aucun au Québec, sans doute parc e
qu’ici l’habitude n’est pas encore prise de
d i ffuser sur Internet de l’info rm at i o n
essentielle tant aux pro fessionnels qu’aux
c i t oye n s .

Nous avons examiné le contenu d’une
cinquantaine de ces sites dédiés au tra n s-
p o rt. Nous les avons classés en trois cat é-
go ries. La pre m i è re cat é go rie correspond à
ce que nous appelons les b ro ch u re s. Les

sites de cette cat é go rie donnent les gra n d e s
lignes et les objectifs des plans de tra n s-
p o rt , de brefs résumés et des adresses ou
des liens ve rs d’autres sites d’intérêt. Mais
l ’ i n fo rm ation y est en général assez limi-
t é e. Les sites du ministère des Tra n s p o rt s
de l’Alberta (h t t p : / / w w w. t u . gov. ab. c a /
p ap 0 0 1 . h t m) , de la municipalité de Swe e t
Home en Oregon (h t t p : / / w w w. wh p a c i fi c.
c o m / t s p p u rp s . h t m) et d’Indian River en
F l o ride (h t t p : / / w w w. i n d i a n - rive r. fl . u s /
gove rn m e n t / m p o / p l a n 2 0 2 0 . h t m l) sont
de bons exemples de ces bro ch u re s .

Mentionnons que les sites de nombre u x
o rganismes proposent des pages sur la
p l a n i fi c ation ou sur les plans de tra n s p o rt
réalisés ou en cours d’élab o ration. Même
si elles ne sont pas toujours très complètes,
ces pages nous permettent à tout le moins
d’en ap p re n d re dava n t age sur les pro j e t s
en tra n s p o rt. Les liens ve rs les plans de
t ra n s p o rt sont toutefois assez souvent très
d i s c re t s , ce qui rend leur accès diffi c i l e.

Les sites de la deuxième cat é go rie —
les v i t ri n e s — sont nettement plus intére s-
sants. Ils proposent le plan de tra n s p o rt en
ve rsion intégra l e, en fo rm at PDF; les
a n n exes et les études techniques y sont
s o u vent inclus. Net ava n t age pour les
i n t e rn a u t e s : ces plans peuvent être
i m p rimés dans leur mise en page initiale,
avec les tabl e a u x , les graphiques et les
fi g u res. Cette solution n’est toutefois que
p a rtiellement sat i s fa i s a n t e. À cause de leur
t a i l l e, nous pouvons parfois re n c o n t rer des
p ro blèmes à téléch a rger certains fi ch i e rs .
Pa rmi les plans les plus intéressants qu’on
peut ainsi obtenir , on notera celui de l’état
de Washington (h t t p : / / w w w. w s d o t . wa .
gov / p p s c / w t p / w t p . p d f) , celui de la régi o n
d ’ H a l i fax (h t t p : / / w w w. regi o n . h a l i fa x . n s .
c a / R ego p s / t ra n s e rv / Tra ffi c / G o P l a n / G o
P l a n 1 . h t m l) et celui de l’État d’Iowa aux

É t ats Unis (h t t p : / / w w w. s t at e. i a . u s / gov-
e rn m e n t / d o t / m o t i o n . h t m) .

D ’ a u t res organismes ont adopté des
solutions qui exploitent plus à fond les
possibilités d’Internet. Ils proposent des
sites interactifs qui facilitent les éch a n ge s
e n t re les pro fe s s i o n n e l s , les élus et les
c i t oyens. Outre une ve rsion complète du
plan de tra n s p o rt , on tro u ve sur ces sites
des pages qui permettent aux citoyens de
poser des questions et de fo rmuler des
c o m m e n t a i res. Le site de la ville de
Va n c o u ver (http ://www. c i t y. va n c o u-
ve r. b c. c a / e n g s v c s / t ra n s p l a n / t o c. h t m) ,
celui de la MROC d’Ottawa - C a rl e t o n
(h t t p : / / w w w. rm o c. o n . c a / Tra n s p o rt / t m p
- rep . h t m l) , celui de la ville de Calga ry
(h t t p : / / w w w. gov. c a l ga ry. ab. c a / 7 1 / c t p l a n
/ C T P _ i n t r. h t m) et celui de l’État de
l’Alaska (h t t p : / / w w w. d o t . s t at e. a k . u s /
ex t e rn a l / s t at e _ w i d e / p l a n n i n g / t ra n s-
p l a n . h t m l) sont des exemples qui méri t e n t
une visite, c o n s i d é rant la multitude de re n-
seignements qu’on y tro u ve et la qualité de
la présentation grap h i q u e.

Au Québec, les plans de tra n s p o rt
r é gionaux sont en cours d’élab o ration. Il
p o u rrait être utile de les re n d re disponibl e s
sur Internet dès maintenant plutôt que
d ’ at t e n d re qu’ils soient terminés. Ce
fa i s a n t , on perm e t t rait aux citoyens qui
n aviguent dans Internet de mieux com-
p re n d re le processus de planifi c ation des
t ra n s p o rts et, s u rt o u t , d’y participer pleine-
ment. Internet pourrait ainsi contri buer à
d é m o c ratiser la planifi c ation des tra n s-
p o rts. Cela vaut également pour l’amé-
n agement du terri t o i re et l’urbanisme.

1. «Les transports sur Internet», MUNICIPALITÉ,
juin-juillet 1997, p. 23.
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Les plans de transport

Un accès élargi aux documents
de planification en transport

Par
Frédéric Dufault, stagiaire

ministère des Transports
Paul Lewis, professeur
Université de Montréal

L



Affaires juridiques
et législatives

Depuis le 27 mai 1998, vous pouvez,
en cliquant sur l’icône A F FA I R E S
JURIDIQUES ET LÉGISLATIVES de
la vitrine du MAM, accéder à de l’infor-
mation originant de la Direction de la lé-
gi s l ation et la Direction des affa i re s
j u ridiques et regroupée sous les cinq
grands thèmes suiva n t s : «M e nu
l é gi s l at i f» , «Lois et règlements» ,
«C h ronique juri d i q u e» , «C h ro n i q u e
l é gi s l at ive» , «Résumés de juri s p ru-
dence».

Certains liens hypertextes permettent
d’accéder directement aux re n s e i g n e-
ments d’ordre juridique et législatif con-
cernant le Ministère mais localisés dans
d’autres sites. Par exemple, le suivi du
processus législatif et le texte intégral des
projets de loi sont accessibles dans le site
de l’Assemblée nationale, alors que le
texte intégral des lois et des règlements en
vigueur et dont l’application relève du
Ministère est accessible dans le site des
Publications du Québec. Les liens intro-
duits aux thèmes «Chronique juridique»
et «C h ronique légi s l at ive» perm e t t e n t
aux visiteurs de cibler, à l’aide d’un index
sujets, les articles juridiques dont ils ont
besoin. Ces articles, parus dans la revue
M U N I C I PA L I T É et dans le M u n i -
E x p re s s, sont ainsi plus fa c i l e m e n t
repérables.

Fi n a l e m e n t , le cinquième thème
«Résumés de jurisprudence» permet de
connaître l’interprétation que font les tri-
bunaux des diverses législations munici-
pales.

* * *

Sécurité dans les sports
Sous l’icône Loisir et sport, on trouve

maintenant une nouvelle section intitulée
SÉCURITÉ DANS LES SPORTS. Les
données qui y apparaissent sont celles de
la vitrine Internet de la Régie de la sécu-
rité dans les sports du Québec abolie le
1er avril 1998. Cette section comprend
actuellement trois hyperliens: «Conseils»,
«Profils statistiques» et «Centre de doc-
umentation».

Comme son titre l’indique, le premier
lien permet d’accéder à des renseigne-
ments utiles sur la pratique sécuritaire de
diverses activités sportives et récréatives
telles que les sorties hivernales avec les
enfants, l’escalade, le patinage à roues
alignées, la baignade dans les piscines
résidentielles, la bicyclette, etc. Le deux-
ième lien renvoie au phénomène des trau-
matismes d’origine récréative et sportive
(TORS) au Québec. On en trace d’abord
un pro fil généra l , p u i s , des port ra i t s
s p é c i fiques concernant les sports de
gymnase, le hockey sur glace et le ski
alpin. Une liste des références les plus
p e rtinentes sur le sujet est éga l e m e n t
disponible. Sous le dernier lien «Centre
de documentat i o n» vous tro u ve re z
quelques renseignements sur le centre
de documentation dont la collection
couvre principalement les domaines rela-
tifs aux sciences sportives, à la médecine
sportive, à la sécurité et à la prévention
des traumatismes d’origine récréative et
sportive.

La liste des productions de la Régie,
aujourd’hui intégrée à la Direction du
loisir et du sport du MAM, se retrouve
sous la ru b rique P U B L I C AT I O N S
DU MAM, dans la section présentant
les documents spécialisés en sport .
Quant à  la liste des règlements adoptés
en vertu de la Loi sur la sécurité dans
les sports, elle se trouve sous l’icône
AFFAIRES JURIDIQUES ET LÉGIS-
LATIVES à la mention Lois et règle-
m e n t s.  Enfi n , dans le B OT T I N d u

M A M , vous avez accès aux coor-
données du personnel du Service de
la sécurité de la Direction  du loisir
et du sport.

La première étape du transfert étant
réalisée, nous nous proposons maintenant
de mettre à jour les données déjà
disponibles. 

Si ce type d’information vous inté-
resse, si vous avez des commentaires, des
suggestions, nous aimerions en profiter et
pouvoir vous lire parce qu’une de nos
principales préoccupations est d’offrir un
produit de qualité qui réponde bien aux
besoins des différentes clientèles.

* * *

Avis de recherche
Les municipalités qui souhaitent vo i r
apparaître dans l’index des municipalités
l’adresse du site Internet de leur biblio-
thèque municipale sont conviées à achem-
iner l’information à:

Mariette.Trottier@mam.gouv.qc.ca

Une section Sites Internet des bibl i o-
thèques mu n i c i p a l e s , dans l’index des mu n i-
cipalités, sera créée ultérieurement.

Sources: Hélène Béru b é , M i cheline Denis,
Mariette Trottier
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Quoi de neuf au
http://www.mam.gouv.qc.ca?

ERRATUM
Dans la galerie des anciens minis-

tres des Affaires municipales publiée
dans notre édition de juin-juillet
dernier, une erreur nous a fait octroyer
le mauvais pat ro nyme à M. Oscar
Drouin, ministre des Affaires munici-
pales de 1939 à 1944. Merci aux
quelques lecteurs perspicaces qui nous
ont signalé cette erreur.
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BUREAUX RÉGIONAUX

BA S - S A I N T- L AU R E N T
Jean-Paul Caron
337, rue Moreault, 2e étage
Rimouski  G5L 1P4
Téléphone : (418) 727-3629
Télécopieur : (418) 727-3537

SAGUENAY — LAC-SAINT-JEAN
André Rochefort
227, rue Racine Est
bureau 306 
Chicoutimi  G7H 7B4
Téléphone : (418) 698-3523
Télécopieur : (418) 698-3526

QUÉBEC ET CHAUDIÈRE-
APPALACHES
Maurice Lebrun
1200, route de l’Église
Rez-de-chaussée, bureau 34
Sainte-Foy  G1V 4K9
Téléphone : (418) 643-1343
Télécopieur : (418) 643-4086

MAURICIE ET CENTRE-DU-QUÉBEC
Pierre Robert
100, rue Laviolette,
bureau 302, 3e étage
Trois-Rivières  G9A 5S9
Téléphone : (819) 371-6653
Télécopieur :(819) 371-6953

ESTRIE
Suzanne Godbout
200, rue Belvédère Nord,
bureau 4.04, 4e étage
Sherbrooke  J1H 4A9
Téléphone : (819) 820-3244
Télécopieur : (819) 820-3979

MONTRÉAL
Raymond Lynch
3, Complexe Desjardins, 26e étage
C.P. 185
Montréal  H5B 1B3
Téléphone : (514) 873-5487
Télécopieur :(514) 873-3057

OUTAOUAIS
Pierre Ricard
170, rue de l’Hôtel-de-ville,
bureau 6.380, 6e étage
Hull  J8X 4C2
Téléphone : (819) 772-3006
Télécopieur : (819) 772-3989

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE
Denis Bureau
170, avenue Principale
bureau 105, 1er étage
Rouyn-Noranda  J9X 4P7
Téléphone : (819) 763-3582
Télécopieur : (819) 763-3803

CÔTE-NORD
Louis Bélanger
625, boul. Laflèche,
bureau 1.801
Baie-Comeau  G5C 1C5
Téléphone : (418) 295-4241
Télécopieur : (418) 295-4955

GASPÉSIE — ÎLES-DE-LA-MADELEINE
Michel Gionest
220, rue Commerciale Est
C.P. 310
Chandler  G0C 1K0
Téléphone : (418) 689-5024
Télécopieur : (418) 689-4823

Un article 
ou un sujet 

vous intéresse ?
Vous cherchez un article publié dans
la revue MUNICIPALITÉ ou encore
vous désirez rassembler l’information
sur un projet précis traité dans le
magazine ?

Vous avez fouillé dans votre collec-
tion personnelle et l’index publié en
février, celle du bureau du secrétaire-
trésorier ; vous êtes même allé à la
b i bl i o t h è q u e, SANS RÉSULTAT. C’est
le moment de vous adresser au :

CENTRE DE DOCUMENTATION
Ministère des Affaires municipales
20, rue Pierre-Olivier-Chauveau,
Québec (Québec)
G1R 4J3

Tél.: (418) 691-2018
Adresse électronique :
centre.doc@mam.gouv.qc.ca

éroul, l’interlocuteur privilégié de
To u risme Québec et de la Ville de
Montréal en matière de tourisme pour
personnes à capacité physique restreinte,
publie la deuxième édition du guide Offrir
un meilleur service, une question d’amé -
nagement et d’accueil.

Pour Kéroul, qui travaille depuis 1979
au développement et à la promotion du
tourisme accessible aux personnes à capa-
cité physique restreinte, le développement
de l’accessibilité arch i t e c t u rale est la
pierre angulaire vers une pleine participa-
tion de cette clientèle aux activités touris-
tiques.

C’est pourquoi Kéroul propose un
outil concret destiné aux intervenants de
l’industrie touristique et de l’aménage-
ment pour leur permettre d’accueillir une
clientèle qui constitue 15 % de la popula-
tion et qui ne fera qu’augmenter compte
tenu du vieillissement de la population.

Le nouveau guide Offrir une meilleur
service, une question d’aménagement et
d ’ a c c u e i l p ropose des réponses aux
diverses questions en matière d’aménage-
ment. Comment adapter une salle de bain
ou une chambre? Combien de places de
s t ationnement doit-on aménager? Quel
angle doit avoir la rampe d’accès d’un
restaurant? Où doit-on installer les places

r é s e rvées aux personnes à cap a c i t é
physique restreinte dans un cinéma?

Ce guide est donc complet et offre des
réponses ap p l i c ables à dive rs équipe-
ments touristiques, du terminus d’autobus
à la salle de spectacle. Il est important de
préciser que le ministère du Revenu du
Québec permet maintenant aux proprié-
taires de déduire entièrement les dépenses
e n c o u rues pour les modifi c at i o n s
apportées à un établissement touristique
pour répondre aux besoins d’une clientèle
à mobilité restreinte.

Ce guide a été réalisé grâce à la collab-
oration de Tourisme Québec et du mi-
nistère des Affaires municipales. On peut
se le procurer au coût de 19,95 $ (+ 3,00 $
de frais de poste) en contactant Kéroul au
(514) 252-3104, par télécopieur au (514)
254-0766 ou par courrier électronique à
keroul@craph.org.
Source: Brigitte Bédard, Kéroul

Développer l’accessibilité des établissements touristiques
aux personnes à capacité physique restreinte
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